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INSTR'O:!TION ET FORM-A-TION PROFESSIONNFLLE 

EN ITALI:Bi 

La formation pro:f'ess:l.onnelle théorique et 

pratique en Italie eat en général assez ma.l connue. 

Nous reproduisons donc un article qui a été 

p11blié dans le "Mon do Econornico" (No 27) du 8. 7.61 

et qui concerne deux rapports, élaborés pnr deux 

ministères différents, relo.tif's à la. théorie et 

à la :pratique clans ce domaine en Italie. 

Notre prochnine NŒJ:E D' Il'iFORMA!riON contiendra 

tm autre article qui prend position à l'égard de 

celui qu'on va lire. 

Le second article a également été publié dans 

le "Mondo Economico" (No 33/341 Ao\lt 1961). 
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INSTRUCTION Er FORMATION PRO~SSIONNELŒ EN ITALIE 

" Deu.."'-': documents officiels pu.bli.és à peu d'intervalle ont récemment 
retenu l'attention de ceux qui se rendent compte de l'importance fondamenta
le pour le dt)veJ.oppe~nent économique, d 11.me formatj.on professionnelle judi-
cieuse des travailleurs. 

Au mois d'avril, le rapport fina.l c1e J.a. Commission instituée ~uprès 
du ministère du Trava.U et de la Prévoyance Sociale :pour donner son av~s sur 
la réorganis?..tion des actionnaires à la i'onn.ation professionnelle des tra
vailleurs a été publié. Puis, au mois de mai, a été rendu public le pre-
mier ran1)ort de ls. Commission nonunée en son tem,ps pa.r le Ministre de l' Instruc-
tion Publique afin d'étudier le problème de la formation professionnelle 
et de fournir d0s suggestions sur le 1·égime juridique .des activJ:tés seo .. 
laires dans ce domaine et des critèrGS à s.uivTe pour leur développement ra-
tionnêl• 

Uhe prem~0re constatation sati9faisante, d'ordre général, qui s'im
pose en face de ces deux doClUilents est qu'ils dénotent indubitablement un 
sérieu..x inté:rgt de la :part de 1 'adlllinistra.tion de l'Etat en face d'un pro
blème essentiel au procrès éconmnique et social du pays, problème qui, jus
qu'à ces années passées, a été affronté, 1,1algré tous les discours que l'on 
a pu faire à ce sujet, à l 1 aide de critères plut8·t empiriques et sans ~tre 
situé de faqon alaire ct ratioru1elle. 

Ceci dit, il faut pourtant ajouter qu'on retire de la lecture des 
deux rappox·ts, la nette iwpression qu'un problèrae, qui doit Stre considéré 
eszentiellemt':!llt coum1e vn tout, du moins en premier lieu, a été étudié sous 
de-ux aspects ct de 0eux :poil1ts de vue différents sans qu'il ait été procéd6 
à un exvmen préalable commun des termes fondamcntnu."{ et des principes sur la. 
base desquels un aspect peut se distinguer de 1' autre. 

Le® deu."1: Commissions auprès des deux r~linistères différents ont ma
nifestement tro.vaillé ç;,e manière parallèle et tout 1.à fait indépendamment 
sans aucu."Yl accord :Pl'éala.ble entre elles. La conséquence nA.tu:relle en est 
que 1' indétermination des limites des champs r·~spectifs d'investigation~ a 
abouti à un certain recoUI'ement des sujets et à un désaccord, à tout le 
moins partiel, dans les conclusions. 

Ce qui frappe le plus dans le rapprochement, c'est en tot~ état de 
cause, la différence radicale dans la manière d 1envisager lé problème et 
dans le ttton" entre les deux docœn.ents. 

0 

0 0 

L' navis" final émis pD,r la Commission instituée auprès du ministère 
de Travail prend comme point de départ le résultat d'enqu3tes non encore pu
bliées ·,nais déjà1 en 1Jartie du moins, officieusement connues, que la Com-r-is
sion clle-aame a menées sur différentes questions et, en particulier, strr 
celle concernant l'évaluation des besoins futurs de l'économie italienne en 
fait de personnel qualifié. Le résultat de ces enqu@tea a mis en évidence 
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- encore que sur la base de données établies à l'aide d'une méthode n'autori
sant qu'une crédibilité très relative - l'urgence de pourvoir à la fonaation 
de véritables nmasses" de travailleurs qualifiés ou spécialisés afin de satis
faire aux exigences modernes des différents secteurs de la production. 

Partant de cette constatation, la Commission a cru devoir en déduire 
la nécessité de développer sans délai et da.ns la plus large mesure toutes les 
activités touchant à la formation professionnelle des travailleurs et, tenant 
essentiellement pour acquis l'inaptitude foncière de l'école italienne pour 
accomplir cette t~che, a concentré essentiellement son attention sur les 
"structures extra-scolaires", c 1est-à-dire sur les cours organisés ou à orga~ 
niser en dehors du cadre scolaire par différents organismes sous la tutelle 
du Ministère du Travail. 

Le fait que l'on veuille reconnattre à ces cours, au-delà d'une tftche 
purement éducative,une fonction de véritable "formation culturelle" à tous 
les niveaux de la. hiérarchie professionnelle annonce l'introduction d'un élé
ment tout à fait révolutionnaire dans l'organisation et il n'est certes 
pas sans signification qu'un article de 1 111avis" soit intitulé "Au-delà des 
vieilles conceptions". 

Tout ceci donne certainement,. à première vue, une sensation de nouveau
té qui pourrait également suggérer un sentiment d'optimisme et de confiance 
dans le caractère moderne et sans préjugés des nouvelles conceptions; mais 
lorsqu'on examine de faç~n plus appr0fondie ces nouvelles conceptions qui se 
trouvent exposées dans 1 1 "avis'' de la Commission, on ne :peut se défendre d'une 
certaine perplexité en constatant qu'il s'agirait en réalité avant tout i'une 
eX}?ansion dérnesuroe, tant en norâbre qu'en compétence, d' instltutions d'ml 
genre déjà connu et expérimenté dont les carences ne sont certes pas inférieures 
à celles des institutions scolaires. On peut donc craindre que tout le programme 
nouveau ne se réduise en fa.it à la création d'une organisation venant "doubler" 
l'organisation professionnelle scolaire en se basant sur l'activité de dii'f0-
rents instituts financés par l'Etat et plus ou moins coordonnés par le Minis
tère du Travail et de la Prévoyance Sociale. 

Si l'on examine l'autre rapport, celui de la Commission nommée par le 
Ministre de 1' Instruction Publique, qui est intitulé "Principes et directives 
pour le développe1.nent de la formation professionnelle", il faut remarquer avant 
tout qu'il se présente comme un exposé mé·thodique et complet, bien que succinct, 
de l'ensemble du problème de la formation professionnelle. Après un bref résu~~ 
histo~ique de la formation professionnelle en Italie, le rapport expose égale
ment à 1 1aide de données précises la situation actuelle de l'organisation des 
instituts techniques et professionnels. Puis viennent: 1 1étude des principes 
qui devraient présider à l'instruction professionnelle; le plan de développe
ment des instituts d'enseignement devant assurer cette formation; et enfin, 
1' examen de· cqrtains problèmes particulière·ment importants comme celui du re-
crutement et de la fonnation des enseis~ru1ts. · 

Les données concernant la situation actuelle et les progrès récelnment 
réalisés en 1natière de développement des instituts professionnels de l'Etat 
sont particulièrement intéressantes. En l'espace de deux ans environ, du 1er 
octobre 1958 au 1er octobre 196o, sur l'ensemble du territoire national, leur 
nombre est passé de 95 à 237, avec une augmentation en pourcentage allant de 
lo4. :~ dans 1 1 Italie septentrionale à 152~~ dans 1' Italie méridio11~e • 
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En ce qui concerne les projets de développement futur, le rapport 
indique avec une certaine prudence les programmes d'expansion scolaire à 
long te~ne qu'il sera nécessaire de réaliser pour répondre aux besoins de 
personnel dus au développement de l'économie italienne. A ce sujet, il est 
fait état de la nécessité de mieux approfondir l'étude des prévisions dans 
ce domaine. 

Pour les prévisions plus proches,· le rapport comporte au contraire 
un véritable plan quinquennal élaboré en fonction de différents éléments ju
dicieusement choisis, dont l'exécution prévoit qu'au 1er octobre 1965, il y 
aura 568 instituts pro~essionnels auxquels seront rattachées 1 63o écoles 
dont, respectivement, 248 et 675 seront situés dans le Nord de l'Italie con
tre 32o et 955 dans le centre-sud. 

Au sujet du problème général des différents moyens pernwttant de 
réaliser la formation professionnelle des travailleurs - problème qui finit 
par se confondre avec celui des limites de compétence des diverses adminis
trations de l'Etat dans ce domaine - tant dans la présentation du ministre 
BOSCO que dans le texte du rapport proprement dit, se trouve confirmée la 
nécessité d'une distinction nette entre les deux principaux aspects sous 
lesquels le problème de la "formation professionnelle" se présente: celui 
de l'"instruction" conçue comme la création des bases culturelles tant géné
rales que spécifiques pour les futurs tl1availleurs qœ.lifiés et celui du 
"perfectionnement" conçu essentiellement comme 1me préparation technique 
compléGlentaire pour l'exercice d'un :··1étier déterminé. Et l'on insiste sur le 
fait que dans le domaine de l'instruction professionnelle, la t~che primaire 
de lll~üle que la fonction de coordination générale et méthodique des différentes 
initiatives ne peut revenir qu'à l'Ecole et à son administration. 

Dans ·son ensemble, le rapport de la Commission instituée auprès du 
Ministère de 1' Instruction Publique apparatt moins innovateur et plus a.t·ta
ché aux méthodes traditionnelles. Mais il est indubitablement plus précis 
et plus concret et, en plus, gr~ce à l'illustration de l 1 ~fiportant dévelop~ 
pement récent des institutions d'instruction professionnelle et à l'énoncé 
d'un plan à la fois hardi et judicieux pour le futur i1mnédiat, il constitue 
un démenti implicite au reproche de carence de l'appareil scolaire vis-à-vis 
de ses devoirs dans le secteur de la formation professionnelle. 

0 

o. 0 

Le fait que les deux Commissions aient trav~illé parallèlement en 
s'ignorant réciproquement constitue indubitablement un inconvénient majeur 
parce qu'une question importante d1un caractère en quelque sorte prélimi
naire demeure ainsi irrésolue. 

Si les deux Commissions avaient travaillé m~me séparément mais 
qprûs ·avoir d'un corœnun accord abordé et résolu le problème des limites d'ap• 
plication des divers moyens à utiliser pour arriver à une formation profes
sionnelle convenable des travailleurs, la répartition des taches d1étude en
tre les deux Commissions aurait été claire et leur travail, da.ns le cadre de 
leurs secteurs respectifs, aurait pu ~tre beaucoup plus facilement coordonné. 
ce qui aurait pe~nis des appréciations et dea conclusions pl~s claires et 
plus précises. 

48lo/61..! 



',_ .i ,,, 

- 6 .. 

CPci va.ut en particulier pour la Commission du Ministère du Travail 
dans le rapport de laquelle apparatt de façon assez prononcée la tendance à 
étendre bien au delà de ce qui semblerait à première vue les limites logiques, 
les t~ches des institutions extra-scolaires. 

En tout état de cause, ce manque de coordination initial du travail 
dans les deux Commissions ne suffit pas à enlever aux deux rapports leur va
leur et leur grand intér8t et il ne constitue pas non plus une erreu~ irré
médiable. Il est clair en effet qu'une grande partie des considérations con
tenues dans les rapports peut conserver toute sa validité indépendamment de 
la solution qui sera donnée au problème de la. répartition des taches. D'autre 
part, il est tout aussi clair que ce qui n 1a pas été fait au début pourra et 
devra 8tre fait raaintenant que le problème lui-m@me a été mis en lumière avec 
une telle évidence - et c'est un autre résultat non négligeable des deux en
qu~tes. " 

( Arnoldi CIANI ) 
( Hondo Economico n. 27 du 8/7/61) 

Note de la rédaction 

" Le problème de l'instruction et de la. formation professionnelle 
s'est trouvé et se trouve encore entièreil.lent posé dans notre pays du fait 
des difficultés bien connues rencont1~es en ce qui concerne locaux , .per~ 
sonnel et instituts, et par suite des l"ivalités de compétence bien connue ... 
aussi, car ce doY•J.aine relève malheureusement à la fois du Ministère de 
l'Instruction Publique et du Ministère du Travail et de la Prévoyance. 

Dans son court article, CIANI traite de det~ nouveaux rapports pu
bliés par ces deux ministères (et prend ouvertement parti pour le second). 
Le ~roblème se trouve ainsi posé mais il n'en est pas pour autant résolu. 
Une étude !encore plus approfondie ne serait pas à négliger. " 
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EVENEMENTS SOCIAUX DANS LES 

PAYS DE LA COMMUNAUTE 
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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation g4n6rale dans les charbonnages -
Situation de l'emploi - Mines de houille -
Mines rie lignite - Production d.,:; l'industrie sidérurgique, 
y compris les laminoirs et tréfileries -
Fonderies de fc-:ntEi et d'acier -Législation ... 
Allocations pour enfants • Cotisations à l'assurance
ch6mage - Travail du dinanche - Constitution 
de capital pnr los trcvaillours - Paiement du salaire 
complet on ens du maladie - 8alnir9G - Versements à effec
tuer en foncti0n des sBlaires - Conventions collectives -
DSnonciations de conventions collectives d~ns l'indtistrie 
rninir.n'O ... Congé ar.~.n\101 en fonction cle 1 1 âge -
NoTibr~ de conventions oollectivos - Conventions 
collectives d'entreprise - Travaillaurs ~tr~ncers -
'l'rrovaillours turcs dr:1-ns ls Ruhr -
Mineurs j r_,ponai R de,no ln Euin· ... 
Envoi Qtune co~~ission itLlienne -
Perwis de tr~vail pour les travailleurs italiens -
Comr"!:unaut,] de tr~·· . .vail pour la s0curi té du 
travail • Congrès de syndic~ts et 
cl 1 .:.:.ssociati0nD 

Au cours ~~s mois de mai, juin et juillet, les ventes n'ont pas 
été satisfa.isantos clans les charbonn~ges d'Aller:~agne occidel!tale. La 
production couran to dos Dinos n 1;:~. pn ~tro écoulée. De \.llÔme qu' uu cours 
des mois de mars et avril d8rnie~s, les stocks do houille sur le carreau 
des mines ont continué à augmenter. Par contre, les st0cks de coke ont 
diminué : 
en mn.i, d' ünviron 178 000 t, en juin, dt environ 128 000 t et en 
juillet, d'environ 2o ·ooo t et en aoüt; d'environ 52 ooo t. 

La statistique suivante nontre l'évolution des stocks sur le 
carreau des minen f'--U cours dos quatro derniers mois : 

Jour do référence Total d o n t 

Houille Coke 
-~ :-- -" 

Fin El.èli 10 682 000 6 294 000 4 388 000 
Pin juin 11 017 000 6 757 000 4 260 000 
Fin juillc;;t 10 997 000 6 717 000 4 280 000 
Pin €tOÜt 10 855 000 6 627 000 4 228 000 
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Mines de houille 

Il n 1a pas été possible un seul mois de cette année de satisfaire les 
besoins de 11 industrie minière en ouvriers qualifiés et en nouveaux mineurs. 
La demande de main-d'oeuvre et de jeunes recrues n'a. cessé d'augmenter de mois 
en mois. Les départs n'ont pu $tre compensés par de nouveaux embauchages 

(sans ln So.rre) 
Le rapport de la. "Aussenstelle.Bergbo.u" du Service régional de l'em

ploi de Rhénanie du Nord/Westphalie fo.it n:pparattre, pour ces derniers mois, 
1 10volution suivante des effectifs 

Ma.i Ouvriers du fond Départs 2 loo sur env. 257 9oo 
Juin t1 " 1 Boo tt " 256 loo 
Juillet tt n 2 5oo " " 253 6oo 
AoO.t " " 1 3oo " tJ 251 5oo 

Mai Ouvriers du jour Départs Boo sur env. 124 ?oo 
Juin tl fi 8oo " tt 124 000 

Juillet tl tf loo f1 11 124 loo 
Ao{lt " Il 1 000 

tl " 126 000 

Les mines de Rhénanie du Nord~~0stphalie demandaient 

Juin 23 720 ouvriers ct jeunes recrues, 
dont el.lviron ll 8oo ouvriers dtl fond et du jour 

2 o5o jeunes ouvriers ct 

au total 
tl 

tl 1) 

" 1) 
au total 

" 
" 1) 
" 1) 

pour le mois de: 

lo ooo a.·1?prentis mineurs et apprentis ouvriers de métier 

Juillet 24 2oo ouvriers ct jeunes recrues, 
dont environ 12 68o ouvriers du fond et du jour 

1 9oo jeunes ouvriers et 
9 6oo apprentis mineurs et apprentis ouvriers de métier 

AoQt 23 77o ouvriers et jeunes recrues, 
dont environ 12 olo ouvriers du fond et du jour 

2 o4o jeunes ouvriers 
9 22o apprentis min~urs et 496 apprentis artisans 

Ln demande d 1 ouyrior~ étrangers originnir.es des pays 
de l'Europe méridionale s'est intensifiée considérablement au cours des derniers 
mois. 

Les corœmissions allemandes à l'étranger enregistraient pour le mois 
de juin le nombre suivant d'offres d'emplois: enV'. 4 98o Italiens, env. 82o 
Grecs, 2 58o Espagnols, soit au to·tal 8 .58o ressortissants des pays de l'Europe 
mériiliono.le - juillet: env. 4 87o Italiens, env. 69o Grecs, 2 14o Espagnols, 
soit au toto.l 7 ?oo ressortissa.nts des pays de 1 'Europe méridionale -
aoO.t: env. 3 84o Italiens, 865 Grecs, 2 14-2o Espagnols, 5oo Turcs, soit auto .. 
tal 7 625 ressortissants des pays de l'Europe méridionale. 

Ire Service régional de l'emploi de la Sarre annonce, pour les mois de mai, 
juin, jnillet et ao{\t, une augmentation des postes vacants do.ns les mines de la 
Sarre. Les demandes :portent sur des piqueurs, des électriciens et des ajusteurs. 
Il n'a J>as été possible de sut isfn.ire à tnutoa les offres d'emplois. 

~~~:~-~~-±!§~!~~ 
LeG r.lines de lignite:.:,indiqüant,pour les moio · .qùe concerne la présente 

l) chiffres provisoires 
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NOTE D'INFORMATION m1e situation satisfaisante de l'emploi et un besoin 
constant de .main-d'oeuvre. 

Production de l'industrie sidérurgique y co~pris laninoirs et 
----~---~---~~---~~-------~~-~-~~----~1~-·-~---~----~~~~~~--~-
trtSfileries 

La situation satisfaisante enrogistr~e au cours dos mois pr6c6-
dents en ce qui concerne: le ni veau des comnaudes ct (~O 1 1 el:-:ploi n 1 est 
neintenua pendant les mois ~ 1 $t6, En taison de la p6nuric de ~ain-d'oeu
vre nationale, on n cherchS à satisfaire les besoins urgents en cmbnu
chant des ~trangers. Les offres d'emploi concerncient particuli~renont 
dos postGs d'ouvriers que,lifi\:s e-~t r~e nanoeu.vros. De nombreuses entre
prises ont oob3uch~ ~g~lcnent des femmes à tœmrs partiel. 

Fonderies de fonte et d 1acier 

Dans ces branches d'activit6, on ~ enrccistr6 un besoin cons
tant d'ouvri8rs nationaux et 6trangers. Les dSrarts d6jà signal~s au
paravant d'ouvriers des fonderies de fonte et d'acier se sont poursui
vis au cours d8s mois feis·e..nt 1 'objet ·de la présc;ntc NOTE .. 

La SARRE a fait connc.l:tre, au cours rh; ln période sous revue, 
que le niveau des co~~~ndos et de l'enploi des usines productrices de 
fonte et d 1aciar a Gt6 s~tisfnis~nt. Dos ouvriers de rernplaoenont n'ont 
~t6 embnuch~s que pour co:~ponser les départs de eambros du personnel. 
Les offros d'emplois intéressant dos 81èvcs ayant achevé leurs étud.os 
et concernant d0s postes do jeunes ouvriers dans la sid6rurgie n'ont 
pu @trc satisfaites, 

Lo Journal Officiel du 22/7/61 n° 53 a rublio la loi rlu 18/7/61 
portAnt octroi d'une nllooation pour le 2~nc onf~nt et cr~ation d•une 
caisse d 1allocRtions pour onf~nts. 

Ont droit à 1 'a.llocr:.tion pour le 2èr.Je enfant les :personnes dont 
le revenu annuel n'a pt:.s dépa.ssé, au-. cou~o de 1 '.~nhoe on oe.usc, 7 200 :m~! 
(600 D.M 11ar mois) (Par.l). 

L'allocetion pour la 2~me 8nfant ost 60 rn~ 25,- ~ar ~ois (par. 5). 
Ntont pas droit à l';:..llocP,tion po·ur le 20Pe enfant L.:s oBr.loyr.js 

et fonctionnaires d'un service public percevant ~~jà, à co titre, Je1s 
sup:plér1ents pour cnfQ,nt.s. ~Jont en outre exclus ù.u- bénéfice de l'alloca
tion pour le 2~rne enfnnt : les trnvnille11rs d0 l'Et~t, des L~nder, des 

·conmunes et autros institutions, ~tablissGœents et fondations de droit 
pub 1 i o ( par , 3 ) • 

2~~!~~!!~~~-~-!~~!!~E~~~!:~~~~~~~ 
I,ors èe so. rt;';union d~ 7/6/1961, le Gouve:r.nel"!lcnt féd.<~ral e. d•.:oi

d~ de sus?onJro la perception des cotisations ouvri~res A l'asouranco
ch6ncee pour 1~ p~riodo du 1/8/61 au 31/1/62. Cette nesure doit pernot
tro d 1arr@ter l'~ccroissement des réserves de l'Office f~d6ral de pla
cement ot do ch8nnge qui disposait, le 31/12/1960, de r6scrvos dcipns
sant 4, 75 milliards de DM environ. L'arrêt de~ lo. percGption des cotisn.
tions aura pour effet de diminuer les recettes de l'Office f6d6ral 
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d'environ 1 r.lillin.rd do DH. 

Travail du dinanche 

"l~c DGB (P0dérD.tion allemande des syndicats) voit dans le dé
cret adopté à présent par le "Bundesrat" sur le trnvc;.il du (1_imanche 
dans la sid~rurgie uno solution acceptable pour tous les trav~illeurs. 
Le DGB s'est effare~, dopuis des ann6es, d'obtenir une au~~cntntion du 
noflbre doc èinnnchcs libres pour les travailleurs de 1~ sièérurgie. 

Le. décision que vient de prendre le "Bundesrat" pernet c:.ux par
ties aux convc~ntions collectives de s'adapter à la nouvollo èituation 
par des accor~s intCgr~s aux conventions collectives. Cela s'applique 
notamDent nu travail nux fo~rs do plus de 75 tonres ot aux trains de 
la~inoirs do ,re8ibre chnude combin6s avec ceux-ci. Dans cette cat~go
rio, lo no~brc do ~i~uillches libres doit pas~er de 13 à 26 à partir du 
1er juillet 1962. 

Le DGD espère que les travailleurs de la sidCrurgie ne subi
ront pas do ce r'èüf clo porte de salaires et tr:;.i t8~~!cnts". 

-- (Source ; ServicE: t1 1 inforr..Jn.tion du DGB) 

La discussion sur le travnil du dimanche se poursuit. Selon les 
milieux gouvernomcnt~ux, on s 1 nttend à ce que 1~ prochaine l~3islature 
voie ln promnlg~tion d'une loi port~nt r~organisation g~nérale en cette 
matière. 1) 

~~!~~~~~~!~~~-~~-~~!~=~~!~!!_r~~!~~!-~~!-~~-~~E~~-~~-!E~!~!! 
L 1 IG-~etnll a den&nd~, en f~veur dGD sid,rurgistes affect6s par 

le nouvt:au régime du travail du dimanche, une r0èuction de la durôe elu 
travail de 42 à 40 heures avec salaire complot. 

L'IG-Hetctll de Rhénanie-du-Nord/Westphalie, région où se: concen-· 
tre la Sid6rurcie rratiquant le travnil du dimanche, SG propose d'enga
ger sous ~eu des pourparlers avec la f6dlrntion des employeurs de la 
sidérurcie. Conformoment ~ux conventions collectives en viGueur jus-
qu' ici, la semaine de 42 heures devait êtro appliq_•J.ée de,ns les aciéries et 
ln,uinoirs tr~vaill~nt E.n continu jusqu'au 30/6/1965. 

Constitution do capital per les trnvailleurs 
-~-----~~-----~-----~~----~--------~-----~-~ 

I1o Brl.ndestrcg 2. adoy;té, avec 1 'n.:r:f-rol·co.tion tlu BundüsrRt, le 
12/7/1961 uno loi portRnt Gncourage~ent à la constitution de capitnl 
par los travnilleurs, Aux tarmes da la loi, il fnut entendre rer cons
titution de capit~l ~~r l8S travailluurs, des ~restntions offectu~as 
en favcu:r C:'.es tr:;,veillcurs :ï.)Our fn:vorisc;r le. constitution d.o cc.pital. 

Il s 1Rgit de prostations que l'emrloyaur effectue en favour du 
travailleur, tellos que : 

a) d~p6ts au Compte d 1 CpargnG du trnvnillo1tr (selon la loi d'encourage
mont à l'épargne); 

b) v~~rsoHGntf:l effcctl,,~s 0n fonction des déT'lenses du travailleur nu ti
tre 0e la construction de logements (selon la loi portant création 
clo )rinGs 8, la conHtruction de logertents); 

c) vars0nonts effectu6s en fonction des d~~ens8s du travailleur pour 
1~~~ const:r,J.Ction 9 1 t acqv.isi tian OU ll t<,I'lOrtiSSCï'lent cl 1un:; p·:aison fo..:'1i
liale b8n(ficiant d'une aide publique ou d 1un logerr1vnt en J:TO~JrLSté 
occup4 p3r le travailleur et b6n6ficiant d'une ~i~e pu~lique ou d'a
vantages fiscnux, nu sens de la 2~~8 loi sur le constr~ction do lo
G'eJ11ent s; 

1) U!v; o.na.lyse du décret du 7. 7.1961 sera publiée dans la prochaine NOI'E 
D' INFORI.-lfl.TION. 
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d) dépenses du travnillcur pour l'ncq~isition d'actions émises par l'em
ployeur à un cours préférentiel, étant convonu que ces actions ne 
doi vont être vend.uee pendant une (lurée de 5 ana (loi du 30/12/1959); 

e) dopenses faites pa~ le travailleur pour justifier une demande de prôt 
à l'employeur, à un certain taux d'int6r8t, sur la base d'un bloca
ge dû 5 ann~os pour les sommes 6pargn~es (par. 2). 

La loi entre en vicueur avec effet rétroactif au 1/1/1961. 
(Source : Bundesgësétzblatt, lère partie no 50 • 

18/7/61) 

Paier.rent du S[tl&iro complet en ens de I'!f:1.llltè'.ie 
~---~--~~--~~~~-~~---~----~~-~~~------~-~-~~~ 

Lvec l'approbation du Bundesrat, le 3undestag a aŒopté le 12/7/61 
une loi nnondant et co;::cvlétent la loi sur 1 t améliora ti on é!e la sécuri t~~ 
6conouique du travailleur en cas de maladie. Aux to~Jes de cetto loi, 
le tr~v~tilleur recevra, à l'avenir, en· eus de nnlaèie, pendnnt les pre
mières 6 soD~ines, lOO% (jusqu'ici 90 %) de 1~ diff6rence entre 1 1in
decnité de nnl~1ie servie ~ar l'assuranco-ncci~onts l~gnlc ou entre le 
montant ~e 1 1 indePmit~ qui eureit dft ~tre vers~e si 1 1 int6ress& n'avait 
pas bén6fici6 de soins rn6dicnux, ou les ,rcst~tions corresr~ondantes de 
l'assurnnce-cccidents l~gnle ot lo salaire not. 

Apr~s les 6 premi~res som~ines, il est vurs~ 65 ~ du salaire 
pendant uno p6rio~o rouvant aller jusqu'à 78 sen~incs. Si des suppl6-
ments fartiliaux sont vcrs~s, le pourcüntRgc reut 8tro ~ort~ jusqu'à 75%. 

Jusqu'ici,il existait 2 jouro de cnronco avant le d~but du paie
ment de 1 1 incleEmi tci-r.:alr:.èl_io. Lux torDes do le. nouvelle loi, un (1e ces 
jours est supprim~. 

En cas d'~ccirlont du travail ou de m~ln~io professionnelle, au 
sens de 1 'assurr,nce-c..ccidonts légale, 1' inè.enmi t~.J de T'18,lc.éJ.ie est ncoor
d~e à d~ter du jour o~ 1 1 incaDecit~ de tr~vnil est 0onst~t6e par lem~
decin, dans los autres cas à partir du jour s~iv~nt, 

Salaires 
=========== 

La loi ~ en outre remani~ un cert~in nombre de dispoèitions. 

Cotte loi entre en viguGur le 1/8/1961. 
(Source : Bundesgesetzblatt, 1ère partie n° 50 • 

18/7/61) 

Salaire heb~o~~d~ire brut selon les sexos 
-~~~-~--~~~~-~-----~~-~---~~~~-~-----~-~-

"Dor Gewerkscho.ftlcr", reyuo ncnsnellc des fonctionnr-dros syn
dicelistes de l'IG-~et~ll, n° 6, juin 1961, ~ pubJi6 quelques graphiques 
rcpr6sontant les salaires hebrlomadaires bruts moyens des honnes et des 
femr'.es dnns 1 'industrie transforma triee des nétr..ux cl.o le:. Rt~!publique f0-
dCralo en 1960. Cos salaires 6taient les suivnnts : 

Hoomes Femmes 
Ouvriers qualifiés ......... 139,98 DM 99,48 DM 
Employus 128,59 " 89,08 Il 

••••••••••••••••••• 
Manoeuvres 107,92 " 82,67 tl ................. 

Au cours des onze dernières nnn~es, le nombre des travailleurs 
masculins de l'industrie nCtallurgique a augment6 de 103 %, mais celui 
des ouvrières de 215 ;:~. 
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Salaires moyens dans l'ensenble Qü l'industrie Métallurgique 
~------~~~~~-~-~~----~---~------~-----~---~~-~--~--··--~-----
Le pouvoir d'nchat a augnent6 de 54 %depuis 1950 

1 Tous les ouvriers Vnrin.- Tous les ,em• 1 Varin.-
~alaire hebdomadaire ti on ployés ti on 

Sa1.·heb,· C'i 

l 1959 t 
1960 +) en > en ,.,:.. 

i b'l"1J.t. 
! 1.25_2__ 1960+) 1 

- -
Industrie sidérurgique 143,54 157,.g6 + 10,0 680 739 + 8,7 
Fonderies de fonte, d'acier 

et de fonte malléable ll3l, 76 146,97 + 11,5 613 657 + 7,2 
Industrie dos métaux non 

ferreux 1121, )2 133,64 + 10,0 594 638 + 7,4 
Industrie trn,nsfort1a trics 

des métaux 111,05 123,11 + 10,9 606 ' 656 + 8,3 . ' +) ch1ffrcs provlsoLrès 

(Source : "Der Gowerkscho..ftler" N' 0 5 - mo..i 1961) 

VersomentG à effectuer en foncticrt ~os s~lniroo 

Un groupe do travail interminist~ricl s'eut consacré à l'examen 
des versewents à effectu0r on fonction rlcs selaires en tant que part du 
coftt Je la nnin-Œ'oouvrc et n ro1~is au rr:sid0nt du Parlement allenand un 
rapport 6crit (iuprin: BunJcstac 2723 du ~/5/61). 

Ce rapport indique tout d'abord ce qu 1il fnut e;ntenclrc par verse
ments à offactuer en fonction des salaires. Il s'~cit do versoments r6sul
tant d 1unc oblication 1Jga1e de contribuer au financenent de l'ns8urnnce
maladic 16gale, do l'assurance-accidents 16galo, des assurances-rsntc ~es 
travailleurs et des cm~loy~s, do l'assurance-rente des oineurs, ~e l'nssu
rence-ch8nn3e, ~insi qu 1 aux allocations pour cnf~nts. 

Le r~ppcrt ne mentionne que les verseuents effcctuGs par les em
ployeurs on Jourcent~ge du oal~ire (trnit~nont) nu titre Les cotisations 
à la s~curit~ sociale. 

Los cotisations r)n.tron'D.les sont los suiv.':'ontes 

a) ~ans l'industrie nini~re 

~--~-~·~~~-~-~~-~-~--~---~~---~·r~--~-----~~~---~~-~~-~-~--~~~~-----~-~--~1 

Anhée Assurance- · JAssure.nce ·Assurance ~~ssu- L1locations Total 
maladie (avec accidents rente des r~nce rour 
droit imm6dia~ ouvriers ch6na- enfants 
aux prcst:1t:Lons 8· cmployus .~;;e 

.- .............. - ~D- §§P.~!.~~:~-- ... --
.,. ________ ... ___ ..,... ___ .... _____ 

------ .. .. -,.. ....... _.,._.....,_.,.. .. - ..... -....... --
1955 3,10 :ï.,03 5,5 1,50 0,88 12,01 
1956 3,15 1,02 5,5 1,50 0,84 12,01 
1957 3,90 1' 1 ·:. 5,5 1,50 0,79 12,83 
1958 4,17 1,18 7,0 1,00 0,78 14,13+ 
1959 ' 2r.:+) 1,2 +) 7,0 1,00 0,95 z;.' J 14,40 
1960 • 7,0 1,oo • • 

+) Chiffres proviooi::-es 

4810/61 f 
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b) dans l'industrie minière 

.Assurance-nal. As su- Assurance- Al1oca.-
des 1nineurs rances rente cl es ti ons 

Année (avec droit iti. accidents nineurs pour Total 
à des prestn.- enfnnts 

ti ons en espèces) 

1955 3,o 8,16 14,5 1,19 26,95 

1956 3,o 7,24 14,5 0,94 25,68 

1957 3,5 9,84 15,o 0,86 29,20 

1958 3,85 10,64 15,o 0,90 30,39 
1959 • ~ l5,o 1,2+) • 
1960 .. • 15,o. • • 

•) Chiffres provisoires 

Conventions collc:ctives 
=====================~= 

Dénonciation de conventions collectivüs d~ns l'industrie minière 
---~~-~~-~------~~~-~~~----~-~---~-~~~~~-~~--~--~-~-~~-~-~--~-~-

Le bureau ~e l'IG-Bergbau und Energie n d6ci~6, lors de sa r~u
nion du 21/6/61, ~e dénoncer les conventions collectives générales et les 
r~glements de travail s'appliquant aux bassins houiller~ de la Ruhr, d'Aix
la-Chapelle et de Basse-Saxe ~ la date du 31 d~combre 1961. 

Les syndicats sarroiG ont d~nonc6 1~ convention collective g6nf
rdle des nines de la Sarre. Ils estiuent quo los salaires des nincurs sar
rois sont inférieurs à ceux des mineurs de la Ruhr et sont demeurés en
deçà des salaires de l'industrie lourde de la Sarre. 

L'IG-Bergbau und Energie demandera, au cours des futurs pourpRr
lers, un salaire annuel garanti et s'efforcera d'en obtenir la réalisation 
dans les conventions. 

De plus, il a été décidé de dénonce~ nu prochain terme les conven
tions de salaires et de traitenents des ~ines de licnite de la rive gauche 
du Rhin. 

(Source : "1Dinheit", orgnne de l'IG ... Bergba.u 
u. EnGrgie,2 jui1.-EQ. 1961) 

Cong~ annuel en fonction de l'age 
------~~----~-~--~-~--~-~--~-----

Les parties à la convention collective de 1 'industrie métallurgi
que ont conclu un nouvel accord de congé annuel, pour 60 000 travailleurs 
de l'industrie m8tallurGiqué de Br~me. L'ancienne rogle~entation de con
g~s 6tait 6tablie en fonction de l'anciennet~ dans l'entreprise dos dif
f8rents tre-vn.illeurs. Le nouvel accord de cong,·~s stipule que 1 t âge dos 
travailleurs servira à déterminer la durée du congé annuel. Selon cotte 
nouvelle r~glc~cntntion, le droit au cong8 annuel 0st le suivant : 

Traveillcurs aynnt 18 ans à 25 ans révolus = 13 jours ouvrables 
" " 26 c.ns à 30 ans révolus = 14 jours ouvrnbles 
" 

11 31 :1ns à 36 ans révolus = 18 jours ouvrables 
" 11 37 ans et plus = 19 jours ouvrables 

4810/61 f 
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Nombre de conventions collectives 
----~-------------~---~-~~---~~--
Le service des archives des conventions collectives de l'Institut 

des sciences économiques des syndicats indique r>our r.1ai 1961 ·un total de 
7 646 conventions collectives en vigueur. 

En ce qui concerne l'industrie oinièro et l'industrie m~tallur
gique, ce total comprend les conventions collectives suiv~ntos : 

Total des 
Syndicats conventions cl o n t 

collectives GonYent. Convent. Convent. Autres 
collect. collect. collect. accords+) 
générales de sn.l. do trait. 

Industrie 
mini·ère 427 58 108 64 197 

Industrie 
métallurg. 776 102 273 100 301 

+)Accord sur les rog~mes de zones de salaires, cnt8gories dtnctivité, 
durée du travail, congés annuels, etc. 

' 

(Source : W\li{I-Mi tteilungen - mai-juin 61) 

s~~!~~~!~~~-~~!!~~!!!~~-~~~~~~~r!!~~ 

Doruis le 5èr.1e congrès syndical de 1 'IG-:L~~ete.-11 qui s'est tenu à 
Nuremberg en 1958, les conventions collectives d'entreprise figurent par
mi les revondicetions de 1~ politique de l'IG~Ietall en mati~re de con
ventions collectives. 

M. Fritz SALM, hlc~bre du bureeu de l'IG-Metall, a pnrl6 au d6but 
de juillet à une conf{rence des Pr~sidents de conit6s d'entreprise de 
l'industrie n6tallurgique de l'Allemagne du Nor~, à Hacbourg, au sujet de 
la politique de conventions collectives d'entreprise de 1 1 IG~{etall. D'a
près ses déclarations, les conventions collectives d'entreprise sont un 
moyen 11 

•••• d'nccrottro l'importance et ln force de l'IG-Metall et d'ac
tiver la vie syndicale sur la plan de ltentroprise. Nous croyons surtout, 
a-t-il déclaré, que l'on réussira ainsi à rendre à la convention collec
tive l'importance qui lui revient, à savoir celle ~'une loi fond~nentnle 
pour le travail dans les entreprises". 

Selon M. SALM, par politique de conventions collectives d'entre
prise, il faut entendre l'exploitation des conùitions économiques et tech
niques particulières à 1 'entre::r)rise en vue d' am0liorer les oondi ti ons de 
salaire et de travail, de nêwe que la participation d'une grande partie 
des fonctionnaires syndicaux occupant une fonction à l'intérieur de l'en
treprise à l'élabornt~on cles conventions collectives. 

Selon lui, l'objet des conventions collectives d'entreprise con
sista à garantir une plus grnnde sécurité du revenu ~es travnilleurs, et 
à f3ire de la déteroination des salaires le seul obj.ct des conventions 
colloctives. Ln d8ter2inntion ùes salaires doit 8tre nd~ptéo au niveau 
technique dos entreprises (Source ; METALL, N° 13 1 12/7/61). 

Travailleurs turcs d2ns 1~ Ruhr 

Les 95 premiers ouvriers turcs sont arr1 ves c1n.ns ln Ruhr. Il s'~~
git du premier contingent des 150 stagiaires turcs qui doivent recevoir 
une formation professionnelle dans des sièges d 1 extrnction de la Ruhr. 

4810/61 f 
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~!~;~!!-~~~~~~!~-~~~~-!~-~~~~· 
Le ministre japonais du tr~vail, ~~. ISHIDA, a rendu visite le 

5 juillet à 1~ Hnmborner Bergbau AG à Duisbourg, A cette occasion, il 
e déclaré que 270 mineurs japonais seront employés en octobre 1961 dans 
des si8ges d'extraction de la Ruhr. 

Une convention sur l'emploi de travailleurs japonais dans lee 
houillères o.lle~andes a été passrSe entre 11!1. BLANK, ministre f6:iéra1 du 
tr~vnil, et le ministre jnponnis du travail. 

Envoi c1 'une cor:r:lission i t~.licnne 
~~-~~---~------~~~--~-----~~--~~ 

En vertu d 1un accord :pass8 e-ntre la Répuhlique fédérale d'Alle
magne et le Gouvernement italien au sujet du recruto~ent et du placement 
de r!lnin-ù' oeuvre italienne dans la. République fôclérnlo, une convontion 
co!:lplémcntaire n. été signée .Aux termes de celle-ci, une cornrJission 1 ta.
liennc inaugurera prochainement son nctivj.té dnns la République fédérale 

Elle n pour but d'asRister les travailleurs it~liens. 200 000 travail• 
leurs italiens environ sont nctuellenent enployüs en Alle:21agne. 

Le chef de la commission italienne s 1 inste.llera à Nuremberg/Fürth. 
De plus, des bure['.UX sont insta110s auprès des st:!rvices é1.e 1 1 enploi de 
Stuttgart, Frnncfort-sur-lt::-1'/Jein, Sarrebruck et Cologne. Les tllches de 
ces bureaux sont : conseiller et assister los travailleurA italiens dnne 
toutes les questions les intéressnnt. Ils sont ausoi à la dispositiou des en
treprises &coupant des trcvailleurs itnlicns pour les oons0iller. Leu:x
objet est l'adaptation de 1~ main-d'oeuvre it~lienne à l'ambisnce nou
velle dans laquelle elle se trouve, aux conditions climatiques, écono
miques et soci~les, de marne qu'à la nourriture, ainsi que l'assistance 
dans le cac1.re des entrep2 .. ises. Ces services extérieurs nuront égale:~~ent 
pour tâche d'aplanir et régler lea différends entre ouvriers italiens 
et employeurs allemanr~s. IJes problèmes de recrutero.ent, à.e placeP-ent o-u 
de replacer:wnt de tr:::.vailleurs i ta.liens, ainsi que la d,jJ.i vrance du per
~is de trnv~il no sont pns ~u rossort de la comnission italienne. 

~~~3~~-~~-!E~~~!!_E~~E.!~~-!E~!~!!!~~~~-!~~~!~~~ 
Il est de plus en plus difficile ~e trouver des logements pour 

les travailleurs italiens dans la République foJ8rale. Les services ita
liens compétents tiennent à ce que la délivrance du permis de travail 
l des ouvriers italiens soit subordonn:e à 1 1 obligqtion, pour l'em
ployeur, de mettre à la disposition de ceux-ci des logements convenables. 

En conséquence, les deux gouverne:r1ents· sont convE.nus éPo..jouter 
à ltaccord do 1955 les dispositions suivantes : 

uT out traVE'~illour italien qui, sans passer pnr la oom:m.ission e.llem2.n
de, d6sire ncccpter un emploi dnns la République f6d6rale sur la ba
se de relations personnelles nvec un employuur, ne pourra recevoir 
le pernis do tr~vnil qu'à condition d'être en possession d'un contrat 
de tro.vnil corûorme au nodèle de l•e.nnexe 4 (A et B - nouvelle ver
sion du contrnt de travnil). Cette disposition hfest v~lable que pen
dent les deux preoières années du séjour du trGvailleur italien dans 
lC'.. R8publique f.SdérE>.le". 

{Source : ./\.mtl. Nachrichten der Bundesansto.l t (ANBA) no 6 du 26/6/61) 

4810/61 f .. 
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Qg~~~~g~~~=~~=~~g~~~1=gg~~=}~=~~~~E~~~=~~=~~~~~~1 
"La prévention des accidents et la protection du travail ont 

été les principaux points de l'ordre du jour de la "Communauté de 
travail pour la sécurité du travail 11 fondée le 24 mars 1961 au Ministère 
du travail fédéral à Bonn. Cet important groupement de toutes les orga
nisations ayant une activité dans les différents domaines et formant 
une vaste communauté de travail réalise des objectifs qui préoccupaient 
depuis longtemps les partenaires sociaux, l'Inspection du travail, lGs 
organismes d'assurance-accidents et d'autres services. Sans créer une 
institution nouvelle conteuse, dotée d'un vaste appareil administratif, 
les responsables do toutes les organisations en question s 1 efforcero~t, 
en étroite collaboration, d'augmenter considérablement le degré d'effi
cacité des mesures prises jusqu'ici en matière de prévention dos accidents 
et de :protection du travail. La Communauté de travail englobe la fédé
ration des associations d'employeurs allemands, los syndicats, l'Inspec
tion du travail, les fédérations d'organismes d'assurance-accidents, la 
Société allemande pour la protection du travail ainsi que los organisa
tions sp~cialisées d'ingénieurs de séourit~ et de contr8le, de médecins 
et de psychologues d'usine, le Conseil de rationalisation de l'économie 
allemande, des scimTtifiques ,des représentants des chemins de fer fédéro.ux 
et des P.T.T., ainsi que d'autres organ~sations ayant à coèur de mainte
nir la santé et la force créatrice des travailleurs." 

(Source : "Arbeitsschutztt, n° 4/1961) 

Congrès 
==l!:::-=e~= 

Journée syndicale de l'IG-Bergbau ùnd Energie 
---------------------------------------------Entre doux congrès syndicaux, une journée syndicale aura lieu 

selon la décision prise par la 7ème assemblée générale ordinaire de 
1 1 IG-Bergbnu und Energie. Une telle session a eu liou pour la première 
fois les 6 et 7/7/1961 à Essen. Elle avait pour objet ·ae fournir aux 
délégués lloccasion de participer à l'élaboration de la politique de 
l'organisation. 

(Source : "Einheit" du 2 juillet, 
édition 1961) 

Conférence des cndres supérieurs de l'indus~ri~-minièro --------------------- ·---- -----------------~-----

Le 30/6/1961, 500 dél6guGs de l'Association dos cadres 
supérieurs de l'industrie mini~re, qui compte, dans toutes les r~gions 
de la République fédérale, 8 500 membres, se sont r8unis à Essen. Selon 
les informations données à ce congrès, lbs fermetures et les mesures de 
rationalisation prises dans 1 1 industrie minière ont ou pour effet de ré
duire régulièrement le nombre des ~adrcs supérieurs de l'industriemù1ière. 

Les conditions existant dans l'industrie minière ont des réper
cussions inquiétn,ntos sur le nombre et 1 1 embauchage des jeunes recrues. 

La pénurie croissante de cadres et jeunes cadres dans l'industrie 
minière a été également soulignée lors de llAssemblée gén€rale de 
llAssociation internationale des cadres de l'industrie minière, ~ui a eu 
lieu le 18/6/1961 à Paris. 

48lo/61 f 
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SALAIRES 
Pécule spécial de vacances -

Salaire hebdomadaire garanti 

SECURITE SOCIALE 

''• { 

Programme social du gouvernement -
Politique sociale - RéGime dea chSmeurs -

Régime dea pensions de retraite des mineurs 

CONDJ!IIIONS DB TRhVAIL 
Duree du travail 

Emploi dans les charbonnages - Indice des prix 
de détail - Conjoncture et s·ituation de 1 'emploi 
Reconversion - Activité syndicale 

SALAIRES 

Pécule spécial de vacances 

Les employem .. s de 11 industrie charbonnière sont revenus sur les réserves 
qu'ils avaient exprimées lors àe la si~1ature de l'accord de programmation so
ciale et reconnaissent Btre engagés au paiement du double pécule pour la. se
conde semaine de vacances, tel qu'il est réglé par cet accord pour les années 
1962 et 196 3 • 

Les cas de 1961 qui ne sont pas encore réglés par les entreprises dont 
l'extraction est arr~ée feront l'objet d1un effort commtm. des parties pour 
trouver un accord de paiement convenable. 

Salaire hebdomadaire garanti 

En raison de la situation difficile dans les charbonnages, un arr8té 
royal du 29.7.601 pris en a.pplication de la loi du 20.7.60 instituant le salaire 
hebdomadaire garanti, avait exclu, pour une période de 12 mois, les ouvriers mi· 
neurs c1u bénéfice du pa.iement pendant une se·c1.aine de 80 ~~ de leur salaire normal 
en cas d'absence pour cause de maladie. Cet arr@té avait été prorogé jusqu'au 
15 s.oO.t 1961. Au cours de la réunion du 23 uoO.t, les membres de la C.N.M.M.ont 
décidé, à l'unanimité, qu•il n'y avait pas lieu de renouveler cet arr~té. C'est 
donc à partir du 16 e.otlt 1961 que les travailleurs des charbonnages bénéficieront 
intégra.lem.ent des avantages prévus par la loi sur le salaire hebdomadaire garanti. 

SECURM SOCIALE 

Programme social du gouvernement 

Le programme social du nouveau gouvernement a été présenté au mois de mai. 
Les prestations de l'assurance-vieillesse des pensions des employés, des 

ouvriers mineurs et des assurés libres, ail:lst q;u.e l.es n.llocat1ons de naissance, 
seront autjPtentées. 

Une réfonae du régime de l'assurance contre le chamase et de l'assurance
maladie-invalidité sera élaborée. 

Le re·[;lplacement de 1 'O.N.s.s. par un Institut National de la Sécuritt-5 f)o
ciale est prévu. Cet Institut coordo~~era la gestion dea fonds des différents ré-
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gines · dè sécur-ité 'sociale et. l'étude des conditions d *évolution économique 
et sociale de la sécurité sociale. 

· Le gouvernement proposera d 1 autre pa.rt 1 après consul.tat ion des parte-
naires sociaux, la transformation des grands organismes consultatifs~ en vtc 
d'assurer une coopération plus étroite entre le Parlement et le gouverneme.(.Lt, 

nina± ..J.U'entre les représentants· des chefs d'entreprise et des travailleurs. 

Deme comités, celui de la politique sociale et familiale et celui de 
la politique économique et sociale, seront chargés de la préparation et de 
la·coo~dination du programme du gouvernement • 

. La réalisation de ce programme a· déjà commencé par la création d'un 
comité ministériel de coordination économique et sociale et des comités mi
nistériels qui en dépendent (Arr~té royal d.u 2.6.611 publié au MONITEUR 
BELGE du 5.6.61). 

· , Politique sociale 

Le Conseil consultatif économique et social Benelux, prévu par le 
~raité d'Union économique, a été mis en place le 31 mars 1961. Il est chargé 
d'assurer m1e meillet~e collaboration entre les représentants des divers 
groupements qui participent à la vie économique et sociale des trois pays 
et sera appelé à ;ùonner des avis aux gouvernements et aux parlements. 

Régime des .ch8meurs 

I.'arr~té ministériel du 2o mars 1956, organisant la mise au travail 
des cll8meurs par les provinces, les communes et les établissements publics, 
a. ét6 modifié par un arr@té ministériel du 7 juillet 1961 (MONITEUR BELGE 
des ?1 et 22.7.61). 

Désormais, le bénéfice des allocations de ch8~~ge ne sera plus accor
qé au ch8meur qui s'abstient sans motif légitime de répondre à une offre 
d'occupation, abandonne le travail ou dont le licenciement a pour cause une 
circonstance dépendant de sa volonté. 

Le MONITEUR BELGE du 7 .8.61 a publié un arr~té ministériel du 31 juil
let 1961 octroyant certains avantages aux ch8meurs en cours d0 réadaptation 
professionnelle. Cet arr~té est entré en vigueur le 1er septembre 1961. Il 
fait partie des mesures découlant de la loi du 14 février 1961 (loi tmique) • 

. !'ésime des pensions de retraite des mineurs 

Un arr@té royal du 13 juin 1961 (MONlTEUR BELGE du 22.6.61) a adapté, 
avec effet au 1er mars 1960, le régime 4e retraite et de survie dea mineurs 

· aw~ dispositions de la loi du 12 avril 196o, unifiant les divers régimes de 
liaison à l'indice des prix de détail. 

Le montant des prestations a été rattaché à l'indice llO des prix de 
dé~ail tels qu'ils étaient majorés au 1er janvier l96o. Ce montant sera aug
menté ou Jiminué à. chaque variation de l'indice de l'ordre de 2,5 ojo, (c'est-
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à-dire, lorsque l'indice aura atteint 112,5 % ou 107,25 %) 

CONDITIONS DE TFJ1.VAIL 

Durée du trava:tl 

La semaine de 5 jours a 6t~ instaurée dans les mines belges à pa1~ir 
du 4 septembre 1961, grâ:ce à w:.1. accord qui a été réalisé lors de la ré'LU1ion 
du 23 aoù.t 1961 de ln. Commission Iktiona.le Mixte des Mines. 

Désormais, la durée> hebdotnarl.aire moyenne du travail est réduite à 
41 h 15 pour le fond et à 42 h 3o pour l!'. stœf:::~ce, 

Deux ré3i~es d 1aménagement des horaires sont pro~osés et laissés au 
choix des ouvriers : 

Prcmi~re poasibilité - régime np~ · 
---~---------------------~---·--·--· 

50 semaines de 5 jmll"S (2 semaines étant affectées aux vacances an
nuelles) ; durée journalière du travail: fond 8 h 15, surface 8 h 30. 

Pour la ndse en application de cette réglementation, 50 jours de repos 
par an seront accord6s, compte tenu des 10 jot~s fériés légaux; 9 jours de 
congés complémentaires des ouvriers du fond seront obligatoirement fixés un 
samedi. 

Deu.::ièr1e possibilité - r~gime :mixte 
-----~~~~"~-----~---~---~-~---~-~~-

1+2 semaines de 5 jours, 8 se~:~aines de 6 joursï durée journalière du 
travail : foncl 8 h, surface 8 h 15. 

Dans les del1.X formules, le l)rincipe rente le m$ne avec la. seule diffé
rence que, clans la. premiùre, tul qua.rt d'heure est effectuo en supplément cha
que jour tandis que, dans la t'leuxième, tous les quarts d'heures des jours de 
travail possibles de 1 t o.nnée sont cro.upôs et forf'1Cllt 8 jours de travail à ef
fectuer et). sixième jour au cours de huit semaines. Le jour de repos sera le 
samedi ou le jour férié payé de ln senk~ine. Le conseil d'entréprise pourra ce
pendant fixer un autre joU."t" de la se"tüaine avec accord des orge..nisation,s syn
dicales. 

Positions syndicales 
~~-~·~~~-~---~~--~--

Les opinions sont partagées: :a Centrale des Francs Mineurs (C,s.c.) 
estiûle la preülière formule ( soraaines intégrales de 5 jours) plus favore.ble; 
la F.G.T.B. accorde sa préférence à la seconde possibilité. 

0 

0 0 
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Emploi dans les charbonnage_! 

En aoGt 1961, l'effectif (fond et jour) a été de 87 500 ouvri~rs ins
crits,dont 35 100 dans la Campine et 54 400 clans le Sud .. contre, respective
ment, 92 5001 34 500 et 58 000 en an-il 1961. 

Quant au ch8mage pour manque de débouchés, il a été caractérisé par 
les chiffres suivants : 

Ouvriers Journées Moyenne Perte 
touchés perdues des journées de pro-
(fond et (fond et perdues par duction 
jour) jour) ou-vr.touché (en t01. 

lll8.i 13_.200 73 500 5,5 96-000 

juin i5. 4oo 75 Boo 4,9 95 000 
CAV.J?INT' 

juillet 18.100 50 700 2,8 57 000 

aotit 16.qoo 37.100 2,3 1t.2 000 

mai 5.100 6~6oo 1,3 8 000 

SUD 
juin 1.Soo 1 •. 8oo 1,- 3 000 

juillet PAS DE CHOMAGE 
aoO.t 

mai 18.200 80.100 4,4 1 
104 000 

juin 17.200 77 600 4,5 . 98 000 
TNSEl\ffiLI 

juillet 18 lOO 50 700 2,8 . 57 000 

ao11t 16 900 37 100 2,3 h2 000 

Indice des prix de détail 

L'évolution de l'indice des prix de détail pendant les quatre mois 
awc~uels s~ rapporte· la présente livraison de la NOTE D1 INFORMNriON a été 
la suivante : 

mai 110,83 

juin 111,06 

juillet 111,45 

1 aoO.t 111,68 
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Conjonèture et situation de l'emploi 

La situation économique de la Belgique demeure favorablement orientée. 
Il se confirme que le plein emploi est virtuellement acquis. Les statistiques 
de la première se1naine de juillet révèlent l'existence de 73 000 ch8meurs 
complets, dont 54 000 hommes et 19 000 femmes, soit 22 000 de moins qu'à pa
reille époque l'an dernier. Dans une très large mesure, ces 73 000 chèmeura 
complets sont des ndifficiles à placer" ou relèvent du chSmage frictionnel. 
En Wallonie, le nombre des "a.ptes 11 ne représente en général que de o,4 à o,9'1o 
de l'offre de 1nain-d 1 oeuvre. La situation en Flandre est mt peu différente, 
en raison du vieillissement moins prononcé de la. population. Si la detJlB.nde de 
main-d 1 oeuvre continue à se développer en Belgique 1 il faudra fa. ire appel à ·· 
ln :muin .... d 1oeuvra -étrt'l.l1.Sè.ire• 

ActuelJ.ement 1 la. recherche de la main-d' oeuvre devient la 
préoccupation ct1 un certain nombre d'employeurs. Des tra.vaUleurs du fond com
mencent à quitter les charbonnages, spontanément et sans qu'il soit question 
de la ferueture des puits où ils travaillent. Si l'automne, co:rmn.e il arrive 
souvent, apporte un nouveau développement de la conjoncture, la. l3elgique pour
rait conna~tre une pénurie générale de main-d'oeuvre, q_ui provoquerait quasi 
fatalement une hausse extra-conventionnelle des salaires. L'augmentation de 
l'indice des prix de détail qui est en cours s'accentuerait à la suite de 
cette lnajoration salariale prévisible. 

Reconversion 

A l'initiative du m~1istre des Affaires Economiques et de l'Energie, 
sera constitué à Mons, dans le cadre de la reconversion industrielle du Centre 
et du Borinage, un "Comité d'accueil", comprenant six délégués de l'industrie .. 
et six délégués des organisations syndicales (F.G.T.B. et c,s.c.), destiné à 
recevoir les investisseura1étrangers et à leur apporter les renseignements 
utiles quant au potentiel industriel, a~~ possibilités d'emploi, à la forma
tion professionnelle, etc. 

Activité syndicale 

Le Comité National de la Centrale des Mineurs (F.G.T.B.) s'est réuni 
le 8 juin 1961. Son ordre du jour comportait notamment un rapport du Bureau 
au sujet de la démarche faite auprès du l~niatre de la Prévoyance Sociale- en 
vue de 1 1 augmentation de la. pension des mineurs et de leurs veuves. ~ 

La réalisation, dans le plus bref délai, des revendications des mi
neurs en n~tière de pension, de soins lnédico-pharmaceutiques gratuits, ainsi 
que l'aménac;ement et la création de centres médicaux dans chacun des bassins, 
restent les objectifs principaux du Comité National. 
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FRANCE 

SALAmES 

Association {ou.intéressement) des t~ailleurs 

SECURITE SOCIALE 

Allocations complémenta.ires de ch8m.o.ge -
Sécurité sociale mtnière - Accidents du 
travail - Maladies professionnelles -
Travailleurs frontaliers - Problèmes de 
la famille - Prise de position patronale -
Prise de position gouvernementale 
Alcoolisme et sécurité du travail 

Emploi dans les charbonnages - Indice des 
Prix de détail - Sécurité du travail -
ùahs les organisations syndicales - Droit 
de grève - Promotion sociale - Logement -
Conflits sociaux - Quatrième plan quadriennal 

SALAIBES 

Association {ou intéressement)des travailleurs 

Au début du mois de mai, le nombre de contrats d'~ssociation existant 
était de 80 • contre 66 au 1er avril 1961. Les 80 contrats concernent 
36 980 travailleurs, soit 0,28 ~~ des quelque 13 millions de salariés. 

Les signatures de syndicalistes C.G.T., C.F.T.C. et F.O. se retrouvent 
en nombre à peu près égal au bas de ces accords, soit seules soit rassemblées 
en des combinaisons diverses. 

A 1 1échelon de l'entreprise, certains responsables ouvriers ont donc 
jugé satisfaisantes les formules d'intéressement qui, au niveau des confédé
rations, ont été pourtant condœnnées sans appel par la C.G.T. et considérées 
avec de grandes réserves par la C.F.T.c. et F.o. 

Uhe commission d'étude des problèmes relatifs à l'intéressement des 
travailleurs vient d'~tre créée. (J.o. du 16 juin 1961). 

Elle a pour t~che d'étudier les problèmes qui se posent dans ce do
maine et de proposer au gouverneatent, Clans un délai de six mois, des solu
tions et,s'il y a lieu, des projets de textes. 

La commission est présidée par un conseiller à la Cour des Comptes. 
Ses membrés sont choisis parmi les personnes qualifiées par leur compétence. 
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SECURITE SOC IA.I.J!! 

Allocations complé1nentaires de chemage 

Un accord qui a été réalisé au mois de mai entre le patronat et les 
organisations syndicales apporte diverses améliorations au régime de l'aide 
complémentaire aux ch8meurs, créé en 1958 pour les travailleurs de l'indus
trie et du commerce. 

Voici les principaux points de cet accord : 

• prise en charge des jeunes gens n'oyant jamais été salariés qui se trouvent 
sans enwloi au retour du service militaire; 

- augmentation de la durée de versement de l'allocation (portée de 9 à lo mois) 
et 

- prolonGation du taux plein de l'allocation jusqu'à 12 mois pour les travail
leurs de plus de 4o ans, à 17 mois pour les travailleurs de plus de 50 ans et 
à 2o mois pour les tra.vaUleurs de plus de 6o ans. Antérieurement, le taux 
était réduit après le dixième mois. 

Sécurité social~ minière 

Une nouvelle avance de 25 millions de NF a été accordée par l'Etat le 
29 juin 1961 pour combler le déficit de l'Assurance Maladie du régime minier. 

Accidents du travail 

Uh arr@té du 16 juin (J.o. du 1.7.1961) a fixé, pour l'année l96o, le 
bar@me des cotisations d'accidents du travail et Maladies professionnelles 
dues pour les délégués mineurs, le personnel des Sociétés de Secours Minières, 
dea Syndicats, des Coopératives, des Missions de recherches du Commissariat 
à lt~nergie Atomique et des chantiers de recherches minières du Bureau de Re
cherches Géologiques, &éoPhysiques et Minières de la France métropolitaine. 

Maladies professionnelles 

Uh décret du 24 juillet 1961 (J.O. du 28.7.1961) a modifié certaines 
dispositions du décret du 17 octobre 1957, qui avait fixé les modalités spé
ciales d'application du livre IV du Code de la Sécurité Sociale à la silicose 
et à l'asbestose professionneiles. 

Travailleurs frontaliers 

L'accord complémentaire No 2 à la Convention générale du 12 novembre 
1949 entre la France et le Luxembourg, signé le 14 mai 19591 est entré en vi-
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gueur le ler avril 1961. Il est publié au Journal Officiel du 24 juin 1961 
en annexe à une circulaire No 74 s.s. du 12 juin 1961. n est relatif aux 
accidents du trajet survenant aux travailleurs frontaliers, 

Problèmes de la famille 

La Commission d'étude des problèmes de la famille (commission Prigent) 
a présenté m1 rapport qui fait l'objet d'examens au sein d'un Conseil inter-
ministériel. · · 

Plusieurs groupements politiques et familiaux (M.R.P., Associations 
familiales, etc.) ont pris position en faveur des propositions contenues 
dans ce rapport: 

revalorisation immédiate de 20 % du salaire se~nt de base au calcul des 
prestations familiales ; 

- diversification des prestations en vue de tenir compte de l'age·des enfants; 

- liaison automatique des prestations à l'essor économique. 

Selon certaines évaluations, l'application de toutes les mesures pro
posées par la commission Prigent co~terait près de six milliards de nouveaux 
francs par an. 

Fort probablement, le gouvernement n 1arr$tera pas sa politique fami
liale avant de l'avoir coordonnée avec celle qui concerne la vieillesse et 
qui fera l'objet d'un rapport d'une commission spéciale • {M. LAROQUE) 

Le direçteur général de la Sécurité sociale, M. BARJOT, a fait au 
1nois de mai ~evant la presse le bilan des améliorations apportées depuis un 
an aux prestations de la Sécurité sociale et évoqué les perspectives d'avenir. 

Selon lui, le gouvernement va sans doute 8tre amené à revoir l'ensemble 
de sa politique de sécurité sociale à la fin de l'année, en tenant compte des 
travapx des deux commissions chargées de l'étude des problèmes de la famille 
et de ceux de la vieillesse. 

Une comparaison entre le système frangais de sécurité sociale et ceux 
des autres. pays de la Communauté européenne montre que les régimes d' assuran
ce .... nala.die sont voisins. En France, 1 'aide aux famille est plus considérable. 
Quant à l'aide aux personnes agées, elle se trouve ~re inférieure à celle 
des autres pays de la Communauté européenne. 

Tout en souhaitant l'amélioration des prestations, le directeur géné
ral, dans sn conclusion, a rappelé que les allocations familiales (à l'excep
tion des allocations de salaire unique et de logement) avaient été relevées · 
de 21 ~environ entre aoQt 1959 et aoOt 1961 et que les pensions d'invalidité 
(sauf celles du premier groupe) venaient d'~tre augmentées de 25 %. 

• Un nouveau bar@me d'allocations famUiales est entre en vigueur le 
ler a.oO.t 1961. 
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Une ré forme du mode d'attribut ion et de calcul. de l 1 e.lloca.t ion logement 
a été introduite par le décret No 61-667 du 26 juin 1961 (J.o. 28.6.61). Ses 
modalités d'application ont été précisées par un décret du 3o juin 1961 
.(J.o. du 1.7.61). Cette réforme tend notamment à favoriser les familles dis
posant d'un revenu motns élevé et les familles très nombreuses. 

Prise de position patronale 

Répondant à la demande qui lui a été faite pa.r le groupe de travail 
chargé d'étudier les mesures propres à assurer 1 1équ:l:..l.ibre financier de la. 
Sécurité sociale, le Conseil National du Patronat français a adressé en juin 
au gouvernement un rapport présentant son point de vue sur la. question. 

Le C.N~P.F, exprime la vive inquiétude des industriels et dea commer
çnnmdevnnt le coOt sans cesse croissant de la Sécurité sociale. Selon lui,la 
mo.joration c1u taux des cotisations, le relèvement du "plafond" et les mesures 
envisagées n'aboutissent qu'à aggraver la situation des entreprises françaises 
pla.cé·es devant la compétition internationale. 

Par conséquent, il faudrait limiter les charges qui pèsent sur la pro
duction. La solution proposée dans ce rapport repose sur trois principes : 

- Distinction des risques (allocations familiales, assurances-vieillesse, 
accidents du travail, maladie et ses suites) qu'il faut traiter séparén~nt 
tant sur le plan de la prévision que sur celui de la gestion. 

- Etablissement d'un vérite.ble plan de "prospection sociale", séparément pour 
chaque secteur et pour une période déterminée. 

Création de structures garantissant le respect des objectifs ainsi définis, 
en dotant chaque risque d'une organisation propre adaptée à ses besoins et 
ayant l' e.utonomie financière• Pour obtenir un freinage "raisonnable" des dé
penses, le patronat estime que l'effort devrait porter principalement sur 
les frais d'hospitalisation, sur le contr81e des abus de- médicaments et sur 
la limitation du nombre des indemnités journalières. Il faut en outre doter 
les conseils des caisses d'un pouvoir de contr8le des dépenses. 

Prise de position gouvernementale 

M. Paul BACON s'est publiquement prononcé, à l'occasion d11.m congrès, 
en faveur d'une réforme fondamentale et d 11..Ule eÀ"tension de la Sécurité sociale. 

Tenant compte lu fait que les recettes salariales ne suffiront plus à 
couvrir les risques, il a estimé qu'il fallait envisager une fiscalisation de 
la Sécurité sociale. 

Alcoolisme et sécurité du travail 

Une circulaire du ministère du travail publiée au Journal officiel du 
13 aoüt concerne l'aggravation des risques p~ofessionnels provoqués par l'al-
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coolisme. Elle indique les modalités d' ,'letion de la part des entreprises et 
des organismes de Sécurité sociale en vue de lutter contre la conso.mma.tion 
de boissons alcooliques sur les lieux de travail. 

Bien que les résultats obtenus soient déjà encourageants, l'activité 
des organis'des de sécurité sociale doit @tre renforcée en ayant recours à 
tous les üloyens mis à la disposition des caisses par le Code de la Sécurité 
sociale: action financière par les ristournes et cotisations supplémentaires ct 
a~tion psychologique par la propagande auprès des organisations syndicales, 
des comités d'entreprises et des comités d'hygiène et de sécurité. 

0 

0. 0 

Emploi dans les charbonnages 

En noüt 1961, l'effectif (fond e~ jour) a été de 179.8oo ouvriers 
ûlscrits, dont lo4 8oo dans le Nord/Pas-de-Calais, 35 3oo en Lorraine et 
39 7oo dans le Centre-Midi cont~e, respectivement 184 ooo, lo6 7oo, 36 2oo 
et 41 loo en avril. 

Quant au ch():m.age pour raisons économiques, il n'a touché que le 
Centre-Midi, où il a été caractérisé par les chiffres suivants : 

Ouvriers touchés Journées perdues Moyenne des Perte de 

(fond et jour) (fond et jour) 
journées perdues production 
pa.r ouvr.touché (en tonnes) 

r11ai 12 000 16 800 1,3 25 000 

-
juin 23 000 38 500 1,7 50 000 

juillet 19 6oo 25 lOO 1,3 34 000 

août 13 500 18 500 1,4 21 000 

Indice dea prix de détail 

L'évolution de l'indice des 179 articles pendo.nt les quatre mois aux
quels se rapporte la présente livraison de la NOTE D'INFOffi~~ION a été la 
suivante : 

mai juin juillet aoflt 

indice 123,33 123,62 124,45 125,14 

··poürcentage o,o6 ~~ 0,2 ~ o 6T% 0,55 % de la hausse J 1 
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Il ressort de ce tableau que l'indice, après @tre resté à peu près 
stable pendant les mois de mai et juin, s'est rapproché dangereusement au 
mois d 1aoQt du seuil de déclenchement de l'échelle mobile des salaires, qui 
se situe à 125,27. 

Sécurité du travail 

Le congrès mondial de prévention des risques professionnels s~est tenu 
à Paris du 22 au 27 mai. Ses travaux devaient permettre a.ux spécialistes d 'exa
miner les différents aspects de la sécurité et de recueillir des informations 
sur la "recherche et le progrès a.u service de la prévention". 

Dans les organisations syndicales 

Plusieurs congrès confédéraux des organisations syndicales ont eu lieu 
au cours de la période à laquelle se rapporte le présent nmnéro de la NOTE 
D' INFORIW ION • 

La série a été ouverte par le XXXIIIe congrès de la C.G.T. Les diffé
rentes résolutions adoptées reprennent le programme de la C.G.T. concernant 
le domaine professionnel et social, les problèmes économiques et financiers, 
les nationalisations, les libertés syndicales, la politique intérieure, l'Al
gérie et la paix. 

La c.F.T.c. a tenu son XXXIe congrès confédéral. Un remaniement de 
l'équipe dirigeante a. ·porté M. DESCAMI? au poste de sec:rétaire général. 
M. Geor3es LEVARD succède à M. BOULEDOUX à la présidence. 

La "motion sûr les responsabilités nationales et internationales de 
la c.F.T.c.", adoptée à la qua.si ... una.nimité, sotùigne notamment la volonté de 
maintenir "face à un pouvoir de plus en plus peraonnel, une attitude de con
testation fondamentale", de défendre le droit de grève, les libertés syndi
cales et les revendications d'ordre économique, en les replaçant dans le con
texte international. 

Le XVe congrès de la C.G.C. a voté à l'unanimité la motion finale géné
rale, ainsi que le rapport d'activité et le rapport d'orientation (à l'excep
tion de quatre abstentions pour ce dernier). 

Ces textes confirment les positions traditionnelles de la C.G.C. La 
motion finale se prononce en particulier "pour une économie concertée conci
liant la nécessité d'une organisation technique croissante avec les libertés 
fondamentales" et pour le respect du principe ''salaire discuté et non octroyé" 
qui confère une importance primordiale aux conventions collectives et à la 
gestion paritaire des caisses d'allocations familiales et de retraites complé
mentaires. 
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Droit de rsrève 

Le Journal officiel du 2o œi a publié un décret autorisant la réquisi
tion de 1' ensemble du personnel de la Société ne.tionale des c~1emins de fer 
français, de 1a Régie autonome des transports parisiens, de la compagnie .n~~ 
tionale Air-France et dea industries 61Gctriques et gaziùres. 

Ce décrét a provoqué de vives protestations de la part des s~1dicats 
qui y voient une atteinte au droit de grève. 

Promotion sociale 

Le Journal officiel du 31 mai ~ publié u.n décret créant un poste de 
"délésué sénéral' à la promotion SOCiP.le". Ce fonctionn!J,ire dirisero. le se
crétariat de coordination à là promotion sociale,qui est rattaché au premier 
ministre. 

Un second décret crée un t•·tonds de le. promotion sociale" 1 destiné à 
favoriser des actions concertées et des études ou des expériences témolns 
dans le domaine de la promotion sociale. 

Logement 

Après avoir été à l'étude pendent deux ans, un nouvea.,l système d'allo
cation logement a été dé.finitivemcnt mis au point et rendu public pa.r le minis
tère des finances au mois de juin. Il entrera en vigueur· le 1er octobre 1961. 

Cette réforme tend à a.vuntc.ger les :ramilles à faibles revenus. A cet 
effet, de nouvelles rcigles de calcul pe·rm.èttent d'opérer, au sein de la masse 
consacrée par les caisses d'allocation> fa.Ailiales c.u versement de 1 'alloca
tion-loGement, Q~e redistribution des fonds au profit des familles les moins 
fortunées. 

Les bar~mes de calcul ne seront pl1.15 modifiés chaque année comme ils 
l'étaient jusqutici. C'est déso~~is l'aUGmentation du revenu de la famille 
qui modifiera. son allocation. 

Conflits sociat~ 

L'action revendicative des métallurgistes C.G.T. et C.F.T.C., ainsi 
que F.O.,s'eat L~tensifiée au rr~is de mai. 

I~s syndicats demandent notamment le relèvement des snlaires, la sup
pression des o.batte·:le~lts de zon-e et des disparités entre usines de tr..~me i,?l'OUpe, 
branche ou régi~n, la semaine de quarante heures sans perte de salaires 1 la 
quatri0me semaine de congés payén et.l 1 extension des droits syndicaux. 

Le 7 juin, les fédérations C.G.T. et C.F.T.C. de la 1aéto.llurgie ont or.
ganisé une journée revendicative. 

Les métnllurgistes F.o. ont parullèlen1ent décidé des arl~@ts de travail. 
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Quatrième ~lan quadriennal 

M. Pierre MASSE, commissaire gé:ùéral au plan, a exposé en juin les 
objectifs et 1 1 état d 1 avanc~ment du quatriè:ne ple.n quadrienno.l de dévelop
pement. 

Dans le but d'améliorer les conditions de vie des Français, le plan 
prévoit 

une reprise de la rœarche vers l'élévation du pouvoir d'achat (un effort 
spécial devra @tre fait en faveur des défa.Yorisés: petits salariés, aGricul
teurs, vieillnrds)ï 

le développement des investisss~ents dans la construction et 1 'urba.nimne 
(notamment :pour abréger la. durée des trajets que certains salariés doiveut 
parcourir pour se rendre à leur travail)i 

une accélération des constructions scoù:tires et, enfin, 

1 1 e.p:plication d'un prabrra.mme -se.nitaire ill1portant. 

Répondant aux questi~'1s des ,jou.rn~listes, M. MASSE a déclaré qu'il ne 
fallait pas envisnger une rédtt.ction générnle de la durée de travail dur:.:ï.nt le 
4e plan. Ce n'est que lorsque les objectifs du plan auront été atteints que 
cette question devra ~tre prise en c~nsidé~t"ation. Hais ce raisonneraent ne 
s 1 applique pas aux professions part icu.lière..11ent dangereuses ou ftt.tigc4nt0s. 

H. :MASSE estime en outre que les ga:ins de productivité devront se ré
partir à l'avenir entre l'augmentation des salaires et la baisse des prix -
cela pour éviter une hausse des salaires ~~i serait de nature à compromettre 
les exportations. 

Ajoutons que le quatri0me ple~ prévoit une augmentation sensible de la 
production sidérurgique. Cette augrncn.tt~tion nécessite des investisseUlents de 
l2 milliards de 1~ d'ici à 1965. 

Au mois de juillet 1 le Premier mini:stre a fait con..'la'Ïtre au Président 
du Conseil Economique et Socis.l q_tte le couvernement désirait recevoir un 
avis de cette assemblée rrsur les pra'blbues posés par la répartition de l'aug
mentation du revenu national dans leurs raJ_)ports avec la politique des inves
tissements et la réalisation des objectifs économiques et sociaux du plan". 

Le Journal officiel du 13 juillet a publié 1ll1 décret instituant un 
Conseil supérieur du plan de développement éconon1ique et social. 

Ce conseil est cha.rgé de faire un rt:~,pport sur le :projet de plan avant 
la transmission au gouvernement et au Conseil économique et social. 

Il doit en outre conparer, à la fin de chaque arm.ée, les résultats 
obtenus avec les objectifs du plan et proposer au gouvernement les lnesures 
:propres à assurer l'exécution de celui ... ci. 

Le Conseil sera, présidé :par le Pre-~uier ministre et e,ura deux vice
présidellts: le ministre des finances et le Président du Conseil économique 
et social. Il comportera environ 3o membres dont un tiers seront désignés 
par le Premier ministre et le m.ini~tre des finances. 

Les autres seront des membres cl.u droit et des personnalités nommées 
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par le gouvernement après consultation des organismes intéressés. 

Interrogés par les journalistes économiques, MM. RICHARD (F.o.), 
DARRICAN (C.F.T.c.) et LE BRUN ( C.G.T. ) ont exprimé leur point de vue per
soru1el de syndicalistes sur les méthodes de planification. 

Leurs opinions ont été assez convergentes sur la plupart des sujets. 

Leurs principales déclarations peuvent se r'sumer de la fagon suivante: 

Une planification véritablement démocro.tique de~it d'abord dresser 1 1 inv~u ... 
taire des besoins effectifs individuels et collectifs de la nation, qu'ils 
soient irùnlédiatement solvables ou non .• Une hiérarchie devrait 8tre établie 
pqr la suite sans tenir compte du d$gré de solvabilité. Les ressources indis
pensables seraient obtenues par la taxatiop de demandes actuellement solva-
bles r11a.is jugées moins urgentes. 

Ce choix devrait viser à régularis~ la croissance économique et à 
réduire les injustices sociales. 

Il faudrait,d 1 autre part, pr6voir une cons,~tetion du pays sur ce 
choix, sous la forme d'un vote du Parlement, après un débat des partis de
vant les électeurs. 

Une participation plus nombreuse des syndicats dans les commissions et 
groupes de travail du pla,n paratt indispensable, ainsi que le recours à d~s 
études plus approfondies sur l'évolution à long terme de l 1économie nationale. 

- 1.e plan restere~it nindicatif" pour les entreprises privées. ~s sanc·tions 
permettraient cependant d'agir sur elles en cas de non-respect absolu du plan. 

Pour les admû1istrations publiques,ainsi que les entreprises nationa
lisées, le plnn serait obligatoire. 

Les leaders s~dicalistes ont en outre déclaré qu'ils étaient dispo
sés à "accepter les contraintes économiques résultant d'une politique d 'a,ug
mentation régulière du pouvoir d 1acho,t si les autres revenus, notamment les 
profits ainsi que les prix, étaient étroitement contr81és • ( •••• )Mais, pré
alablement, les énormes disparités actuelles de salaires devraient Stre at
ténuéesn. 

Une seule question a été envisagée différemment par M. LE BRUN. Il 
s'agit du problème de l'intégration européenne. 

Tnndis que les deux autres syndicalistes jugeaient nécessaire l'exten
sion de la planification à l'Europe, M. LE BRUN considère qu' "m1e planifica
tion démocratique n'est pas ou guère compatible avec une liberté de circula
tion des marchandises, des homm.es.at des capitaux au sein du Marché Commun". 

~- .. -... --
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ITALIE 

Au~~entation des allocations familiales 
~~~-----~~~----~~---~-~~~-~----~-~-~~-~ 

L'indice du coOt de la vie utilisé pour l•éebelle mobile au cours du 
trimestre février-avril 1961 a atteint environ llO, pa.r rapport au trimestre 
précédent, avec une atlgmentation d 1un point qui, conformément à l'art. 3, 
alinéa 2, de l'accord du 15 janvier 1957, est destiné à tnajorer les alloca
tions i'amilin.J.es. 

A la suite dea ententes conclues avec les Organisations syndicales 
des travailleurs, on a décidé d tutiliser la cont-revaleur dudit point en aug
mentant, à :partir du 1er mai, les ta.t:t:it unitaires des allocations familiales 
actuelle•":lent en vigueur: 

- Lit 12,- par enfant à charge, portant ainsi le lUon·tant de l'allocation 
de Lit 178,- à Lit 190,- par jour; 
Lit 11,- pour le conjoint, portant ainsi le montant de l'allocation 
de Lit 1271 - à I.it 138,- par jour. 

Les taux des alloce,tions aux parents à charge restent inchangés 
( Lit 551 - par jour ). 

Les organisations qui ont passé ces accords sont intervenues auprès 
du M.inisttire du Travail pour d€mander que les dispositions formelles corres
pondantes soien-t adoptées et qu 1 entreten1ps 1 1 Istituto Nazionale della Previ
denza Sociale puisse permettre aux entreprises industrielles et à leurs filia-
les l'apDlication anticipée de ces dispositions. 

Dans sa note n. 44/60783/AF.I./1006.12 du 9 juin adressée à l'Istituto 
Nazionale di Previdenza Sociale, le Ministère a autorisé ce dernier, dans l'at
tonte du texte réglementaire correspondant, à appliquer immédiatement les 
o.ucmontntions relatives aux allocations familiales. 

Le Ministère a précisé comme suit les taux des allocations familiales, 
ainsi que des nouvelles cotisations, valables à compter du 1er mai: 

- Nouveat~ ta~~ des allocations familialos: 
pour les enfants Lit. 1 14o par semaine 
pour le conjoint Lit. 828 par semaine 
pour les parents Lit. 33o par semaine (inchangé) 

- Nouvenu taux de cotisation: Lit. 351 10% de la rémunération journa-
li0re dans les limites des taux maxi:11a en vigueur. 

Le Ministère du Travail a denan<.lé à la Confédération de bien vouloir 
inviter ses repr0sentants à procéder au réajusternent des allocations familiales 
sur 1~ base des nouvea~~ taux mentionnés ci-dessus. 
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Augment at ion des taux 
--~~---~~-~--~-·---~-

Nous donnons ai-a;près un tabl<ia.U complet sur les 
allocations familiales pour les travailleurs de l'industrie 

(en vigueur à dater du 1.5.1961) 

------------------------------------------1 
ilembrcs de la famille 

Taux pour les employés,les cadres moyens
et les ouvriers de l'industrie 

à charge 
})ar par par deux par par 
·jour se·mainj semaines quinzaine mois 
-Lires -Lires -Lires -Lires -Lires --.----._ ... .._ ... _ .... ...,_ ... __ ....._....., ... ----- ._ ...... ._ ... _ .... __ ....,...,.. ___ ..... 

1 enfrult (ou assimilé), • • • • 19o l.l4o 2.28o 2.47o 4.91~ 
2 enfants • • • • • • • • • • • 38o 2.28o 4.56o 4.94o 9 .88o 
3 enfants • • • • • • • • • • • 57o 3.42o 6.84o 7.4lo 14.82o 
4 enfants •••••••••• • 76o 4.)6o 9.12o 9.88o 19.76o 
5 enfants • • • • • • • • • • • 95o 5.7oo 11. J~oo 12. 35o 24. 7oo 
6 enfants • • • • • • • • • • • l.l4o 6.84o 13.68o 14.82o 29.64o 

~p:t\~e~ ~o~ ~a:i=i:v~l~d: ~::: _-f_î~8-- ---~~~1_-=:~~--1_-=:~~-- --~:?_~ 
; ::~::~=~s (~a:c~t • o~ ~u:r:> • : .j 1Î~ 

1 

33o 
66o 

--------------------------~ , 
et l enfant 328 1.968 epouse • • • • • • • 

épouse et 2 enfants • . . • • • 518 :;.lo8 
épouse et 3 enfants • • • • • • '{o8 4.248 
épouse et 4 enfants • . • • • • 898 5·388 

66o 

..... .... ..... - ..... 
3·936 
6.216 
8.!J.96 

10.776 
~-~~~--~~-~~~-~~~~~~~~~--~~~~-~~ 

épouse et 1 ascendant • • • • • • Î 193 1.158 2.316 
épouse et 2 ascendants • • • • • 1 248 1.488 2.976 

715 
1.43o -- ........... - ..... 
4.264 
6.734 
9.204 

11.674 

1.43o 
2.86o 

- 8.528 
13.468 
18.4o8 
2).348 ................ _____ ._. 

-------------------------------- --------1 ascendant et 1 enfant . • • • 245 1 1.47o 2.94o 3•185 6.37o 
1 ascendant et 2 enfa.nts . • • • 435 2.61o 5.22o 5·655 11.)10 
1 ascendE>.nt et 3 enfants • • . . 625 3· 75o 7•5oo 8.125 16.25o 
1 ascendnnt et 4 enfants • • • • 815 4.89o 9•78o lo.595 21.190 
~-~~~-~-----~~~-~- ..._ ..... ...:....- .... -- - ............... ............ -- ................. 
2 ascendants et 1 enfant . • • • 

1 

3oo 1.8oo 3.6oo 3·900 7.8oo 
2 ascendants et 2 enfants • • • • 49o 2.94o 5.88o 6.37o 12. 74o 
2 a.scendants et 3 enfants . " • . 

1 

68o 4.o8o 8.16o 8,84o 17.68o 
2 ascendants et 4 enfants . • • • 87o 5.22o lo.44o 11.31o 22.62o 
~----~-~~~-~~~-~-~--~~~~-~~ 

_____ ..... _ - ...... ...,... _ _____ ..,. 

, 
l ascendant et 1 enfant 383 2.298 4 • .5;)6 4.979 9·958 epouse, • 

épouse, 1 ascendant et 2 enfants. 573 3·438 6.876 7.449 14 •. 8=)8 
épouse, 1 ascendant et 3 enfants. 763 4.578 9.156 9·9l9 19.838. 
0pouse, 1 ftscenda.nt et 4 enfants. 953 5.718 11.4)6 12.)89 24.778 
-~~-~---~~~~-~~~~~~--~ .......... ,.... .... ..... ... ..... ... .... ...... ,..... ......... ..... ........... -
épouse, 2 ascendants et 1 enfant 438 2.628 5.256 5·694 11.388 
él,)ouse, 2 .. ascendants et 2 enfants 628 3.768 7·536 8.164 16.328 
épotlSe, 2 ascendants et 3 enfants 818 4.9o8 9.816 10.634 21.268 , 

2 <~scendauts et 4 enfants l..oo8 6.o48 12.c$6 13.lo4 26.2o8 epouse, 
1 ------------------------------------- ----
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Augmentation de la cotisation 
--~--~-~--N~-~·--~------~~-~-

La cotisation due par les entreprises au titre des allocations fami
liales est fixée à dater du 1er mo.i J.961, à 35,10 % outre le minimum de. 
5oo lires par jour et dans les limites me,ximales suiva.11tes 
Pour les hommes: 1 ooo lires par jour, 6 ooo lires par semaine, 
12 ooo li~es pour deux semaines, 13 ooo lires par quinzaine et 
26 ooo lires par mois. 
Pour les femmes: 8oo lires par jour, 4 8oo lires par Selllaine, 
9 6oo lires pour deu:::t semaws' 10 4oo lires par quinze.ine et 
2o 8oo lires par mois. 

(Source: AMMA (AssociaziPne Me·tal. Mece. Affini Torino) n.l2 -25.6.61) 
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t ,UXEMBOURG 

Primes de r<?tlderaent <lo.ns 1' industrie 
sidérurgique - Projet de loi relatif au 
délai-congé des travailleurs 

ID convention collective prévoi'b le versement mensuel aux travailleurs 
d'une prime de rendement, dont le niveau est fonction de la production journa
lière d'ncicr. Ces cû1q der-niers mois, la prime a atteint les montants sui-
vants 

Mni 4,94 fr. par heure travaillée,avec indexation 
Juin 4,93 tl n " tl tt 

Juillet 4,87 " n fi J1 tJ 

Aofit 4,77 tl " " JI tf 

Septembre 4,72 If tt n " " 

Projet de loi relntif au délai-congé des travailleurs 

Le projet a été examiné par le Conseil d'Etat, d'après lequel il y a 
lieu de fDcer à 15 jours la durée normale du délai-congé. En cas de dénon- · 
cintion par l'employeur, ce délai est porté à 30 jours après cinq années de 
service et à 60 jours après 20 ruu1ées de service. 

Si 1~ dénonciation est le fait du travailleur, les délais se réduisent 
de moitié. 

Ne tombent pas sous le coup de la lol: les travailleurs de l'agri
culture, de 1~ viticulture et des exploitations saisonnières. 

Le délai-congé applicable ame travaillettrs de ces catégories sera 
fixé dans Ul1 règlement d'administration publique. 
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PA!S - BAS 

Recrutement et emploi de travailleurs 
espagnols - Travailleurs étrangers chez 
"Hoogovens" - Relèvement des salaires et 
traiteme]lts da.ns la sidérurgie -Augmentation 
des suppléments de salaire pour le travail 
du samedi et du di~che - Projet de loi 
"Conditions de travail" - Formation 
professioonelle dans les. charbonnages. 

Recrutement et emJ:?loi de travailleurs espaœols 

Le 8.4.61, une convention a été passée à Madrid entre le gouvernement 
du Royaume des Pays-Be.s et le gouvel"!lement es:pagn.ol concer11ant le recrutement 
et 1' cm:ploi de travailleurs eapa.gnols aux Pa.ys-Be.s. 

Les accords faisant l'objet de cette convention sont fondés sur les 
m~mes principes que ceux figurant dans la ·:!onventiœl passée en octobre 1960 
entre les Pays-Bas et l'Italie pour le recrutement et l'emploi de travail ... 
leurs italiens au.~ Pays-Bas ( +) 

Àu ... x termes de ces accords 1 le ministère néerlano.ais des Affaires so
ciales et de la Santo publique a la possibil-ité d'envoyer en Espagne une 
commission chargée, lors du recrutemen·t, de la sélection définitive des tra
vailleurs espaGnols ayant sollicité un emploi au::c Puys-Bas. 

La. convention est reproduite dans le "TRAOTATENBLAD" no 59 en néer
landais et en espagnol. 

Travailleurs étrangers chez ,:HC?o~oven~" 

Il est prévu de porter de 2oo à 4oo le nombre des emplois attribués 
aux travailleurs venant de Sardai(.)-ne. Ils recevront à Cagliari et à Sassari 
une for1nation ~ccélérée en vue de les préparer à leur nouvelle activité. 

On procède actuellement au recrutement de main-d. 1 oeuvre es-pa.gnole 
è. Vo.lence. 

Relèvement t1es traitements et salaires dans l'industrie sidéxourgigue 

Au cours de négociattons qut se sont dérouJ...ées le 29 ma.i 1961, les 
parten?.ires sociaux se sor..t mis d~accord sur un relèvement des traitements 

(+) Les dispositions fond.8.mentales de cette convention ont été publi6es 
élans notre NCJI'E D1 INFORMATION, Ve Année, no 1 - P• 32 à 35· 
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et saleires pre11ant effet l~ 1er juillet 1961; un autre relèvement est pré\ru 
à compter du 1er avril 1962. 

Le "College va.n Rijksbemiddelaars" (Commission nationale de concilia
tion) a ratifié ces augmentations de s:1,lairen le 23.6.61. 

uHoogovens" qui emploi environ 14 5oo travailleurs a institué, le 
1.6.61, la se·maine de 45 neures. 

A la. suite de cette réduct5.on de la durée hebdomadaire du travail, 
tous les salaires horaires ont été relr~vés de 1 cent. Cette augmentation a 
pour but de compenser !•incidence de cette réduction d'horaire. Par ailleurs, 
les salaires horaires ont été f.i,ugrnentéa de 10 cents. 

A partir du 1.4.19621 une nouvelle lta.usse générale des salaires de 
5 cents par heure est prévue. 

Il a également été procédé à une r6v1oion èles "werkclassifice,tie" 
(Cs.t6Gories professionnelles d' a..près 1 'évaluation du travail par points et 
les caractéristiques de l'actiY~ttâ}. La. convention collective du 1.7.61 pour 
l'industrie sidérurgique aux l~&-Bas ét~blit m1e distinction entre ouvriers 
et employés et classe les trave.illeurs en huit zones de so:laires selon les 
catégories de communes. Chacune de ces "zones comm~a.les" de travaillelU'S 
est à son tour 1·épartie entre les six catégories professionnelles précitées. 

Quant a~~ appointements des employés, ils out été relevés de ' 1/2 % 
à partir du ler juillet 1961 (à partir du 29 juin, pour les appointements 
hebdomadaires). Une augmentation de 3 ~~doit suivre le 1.4.1962. Le relève
ment des salaires atteint pour les employés qui étaient ~gés de 23 ans et 
au-dessus à la date du 1.7.61 un miniralllil de 250 fl par an ( 5 fl par semaine). 

Dans la convention collective précitée, la grille des appointements 
des employés comprend 34 groupes a•aee. 

Les salaires des jew1es travailleurs, de 14 à 26 ans, représentent 
suivant leur spécialité et leur catégorie professionnelle, un pourcentage 
du salaire des adultes qui vo. en a.u.gnentant avec l't\ge. 

(Source: Hoogovens:; "De Grijpern, AoO:t 1961 - Conventioil collective du 1. 7 .61, 
Grilles des tr!!.itements et salaires) 

Augmentation des suppléments de saluirc nour le travail du samedi et du 
dimanche 

L'institution de la semaine àe 45 heures a fait bénéficier certains 
groupes de travailleurs d'un samedi libre. Pour la :fin de la semaine (dite 
zone terminale) qui va. du se;rnedi ma-Gin 6 h. au lundi matin 6 h, il est versé 
un supplément. 

L~ :pourcentage des suppléments est fixé comm.e suit 
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le sa.medi de 6 h à 14 h - 25 ~~ 
au samedi à 14 h au dimanche à 2 h 50 5t) 
du dimanche à 2 h au lundi à 2 h - 100 ~~ 

-le lundi de 2 h à 6 h 50 %. 
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rn ce qui concerne les ouvriers travaillant par postes, le supplément 
est de 10 :,:, pour toutes les heures de travail normales effectuées penda.nt le 
poste, 

Les suppJ.ément;s dAlla le récil'M~ à quatre pos·tes ont été supprimés. 

Le supplément pour 1e travail pendant les jours fériés du jour m~me 
à 2 h au lendem.aln à, 2 h' demeure j~:b:é à 200 c;t,. 

(Source: Hoot;ovens, "De Grijpern J AoG.t 1961) 

Projet de loi "Conditions de tro:\~.fl: 

Attx lieu et place de 1 1 acttlCl "College van Rijksbemiddelaars u 
(dommission nationale de conciliatton disposant de pouvoirs étendus dans le 
domaine du droit du travail), un ConseU dca salaires sern. institué ulté
rieurement. Il constituera un nouvel organe du Conseil économique et social. 

:~formation professionnelle dans les cha.rbon!!a~es 

Depuis septembre dernier et :vour l'année scola.ire 1961/1962, la. 
T.v.s. (Ecole professionnelle technique) pour les apprentis des charbonnages 
et des métiers artisanaux des Mj.nes nationales ~·!ilhelmilc, Emma et Hendrik 
est rattachée au"régime d 1apprentiosacse 11 légal pour l'enseignement profes
sionnel industriel. Les apprentis doivent désormais suivre le$ cours élémen
taires des écoles professionnelles techniques de Hoensbroek et de Bunssum. 

Les apprentis de la mine Maurits sont déjà intégrés depuis septembre 
1958 dans l'enseignement professio11nel légal. 
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B.)YAUME-UNI 

En~loi dans l'industrie minière - Salaires 
pa:r noste et durées du travail dcns les 
houillères - Salaires par poste et durées du 
travail do..ns l'industrie de le. fonte. 

Emploi dàns l'industrie miEJère 

ANNEXE I. 

Le 15ème Rapport annuel du uNv,tional Coal Board", pour 1 'année 196o, 
est paru. Le "Hinistry of Labour Gazette" publie en-tre autres choses de.ns 
son numéro 6 de juin 196o un article sur la situation de l'emploi (raanpower) 
dans les houillères britanniques. 

Conformument à une convention passée avec la "National Union of 
Minelrorkers", lo ooo mineurs de 65 ans et plus devaient prendre leur retraite 
au cours du premier trii.ilestre de 196o. Or, les départs volontaires o.u cours 
des six premiers mois de l'année faisant l'objet du rapport ont dépassé le 
ni veau du premier semestre 19 59 et ont été beaucoup plus élevés que les ef'fec .. 
tifs recrutés. En conséquence, le chiffre des ei'fect ifs a forteï·1ent dinlinué 
et l'on s'est rendu compte que, clans plu.sieurs endroits, une pénurie de main
d'oeuvre apparattrait au cours de la seconde moitié de 1 1nnnée. 

Le chiffre total d'ouvriers ewbauch0s au cotu'S de l'année faisant l'ob
jet du rnpport a été de 42 5oo, contre 26 5oo au cours de l'année précédente. 
Il a été recruté davantage d'apprentis et de nouveaux mineurs que pendant l'an
née 1959, m.'lis le recrute:"'lent des apprentis a été décevant en plusieurs en -
droits. Au cours des derniers mois de l'année faisant l'objet du rapport, les 
départs volontaires se sont rn.lentis, ~~1ais le total des départs a été plus éle• 
qu'en 1959. La diminution nette des effectifs survenue pendant l'année a été 
de plus de 51 ooo mineurs. Le chiffre total des mineurs se répartissait, à fin 
196o, de la manière suivante: 37 ,8)b au front de taille, 42,1% à d'autres 
postes au fond et 20,1% au jour. 

A fin avril 1961, il y avait 581 ooo travailleurs ~p~upés dans l'ensem
ble des houillères; ce chiffre était inférieur d'environ 35 ooo personnes à ce
lui du mois d'avril 196o. 
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Salairco pnr poste ct durées du travail dans les Charbonnages 

Le t0.bleau suivant et toutes les données re la ti ves à ha durée du tr ~.il 
t 't ' t · t d ' do ff · · d M · 1 t' a v._ .. on e e ex ra1 s tm ·. cument o 1c1el u J.n s ere~ du travail brita.nvJ.ique 

------------------·-Tatti <le-s~laire-t'Y.Pë ïla.r P'ostë à-
ltéchelon national 

Catéeorie de travailleur Hommes agés Femmes ~gées 
de 21 ans et plus de 21 ans et plus 

--------------------------- ---------. ~=-. d. s. d. 
Ouvriers du fond: 

Grfl_de I 
Grade: II 
Grade III 
Grgde IV 
Gr8.dc v 

Ouvriers dr~ jour 
Grade L\ 
Grade I 
Grade II 
Grade III 
GracJe IV 

Mécru1iciens et électriciens: 
au fond : 

Grade I plns 
Grade I 

au jour : 
Grade 1 plus 
Grade I 

Ouvriers de métier: 
D.U fonc1.: 

Gral1e I 
Grade II 

nu jour : 
Grade I 
Gro.êle II 

39 
38 
37 
36 
35 

41 
34 
33 
32 
31 

42 
40 

3 
3 
2 
2 
2 

1 
10 
10 
10 
10 

4 
2 

10 
2 

43 0 
J8 6 

39 
55 

6 
0 

29 11 
28 11 
27 11 
26 11 

--------------------------------------
Note.- Ces taux de salaire sont entrés en vigueur au commencement de la 
së:it8.Ine de paie au cours de laquelle tombait le 2 janvier 1961 et il sJagit 
de tat~ de salaire globaux, qui ne peuvent 8tre complétés par des primes, 
des inr]em.nités ou allocations forfaitaires, natione.les ou locales, tempo
raires ou permanentes, à 1' exception des indemnités te·.nporaires accordées 
au."{ ouvriers travaillant dans certaines conditious anormales ou assumant 
des responsabilités supplémentaires, de la prime pour la semaine de 5 jours 
et des allocations logement, lorsque celles-ci constituent un complément 
de salaire. 
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Horaire de travail 

La seraaine de travail normale pour les ouvriers du fond comporte 
çinq postes consécutifs, de 7 h.l/4 chacun et le temps de la remontée. 
La ser:lE':.ine de travail normale pour les ouvriers du jour comporte 41 1/4 h, 
repas non compris, à effectuer en ciuq postes consécutifs de 8 1/4 h. 
Ces horaires sont entrés en vigueur à dater du 9 janvier 1961. 

Semaine garantie 

Il a été convenu que les garanties prévues par l'"Essential Hork 
( Coal î·Iüdng) Order" (ordonnance sur le travail es-sentiel dans les mines) 
de 1943 - qui a cessé d 1atre en vig~eur - continueront à ~tre observées 
avec certaines restrictions aib1ises d'un commun accorcl. Sous réserve de 
certaines c·)nditions et restrictions, il est garanti au.~ travailleurs une 
somme égale 

a.) dans le cas d'un travailleur payé ù. la. journée, au taux standard de son 
grade applicable au travail qu'il effectue pendent les heures de travail 
norualcs et 

b) dans le cas d'un travailleur aux :pièces ou à la t~che, au salaire aux 
pièces- ou à la t~che gagné pour L:s l)Ostes ou fractions de postes au cours 
desquels il a travaillé atD{ pièces ou à la t~che, et au salaire au taQX 
standard de son grad~~ applicab.l.e à la catégorie de travail qu 1 il effec-tue 
pour le nombre éventuel d 1 h.:~ures que représente la. différenc_e entre le 
temps pendent lequel il. :::, eu du trava1.l durant les heures de travail nor
males de la se'~'laine et la. durée de trr.?.vail normale. 

'I'ravailleurs e.ux pièces 

Les tarifs fi3urant au tableau ci-dessus sont des tarifs de salaire 
au te:;1ps et ne s'appliquent pas aux travailleurs aux pièces, sauf en ce qui 
concerne le salaire garanti, le paiement des temps d'attente et, dans cer
taines circonstances> "1' apj_10iat pour atteindre le salaire garanti u • 

Prime d'assiduité 

La convention nationale du 18 avril 1947 sur la se1naine de 5 jours 
a. ét6 ,·,10difiée à compter du début de la prcTn.ière semaine complète de paie au 
cours d0 laquelle tombait le 3 juin 1957· La. convention amendée prévoit que 
si, ùe.ns tule semaine quelconque, le nombre total de postes qu'un travailleur 
a effectués et/ou est censé avoir effectués est inférieur à 5 postes effectifs, 
ce travailleur :perçoit une pri1;1e r)r011ortionnelle. Cette disposition ne s 1ap-

, plique èepcnd:int -pas au.."C travailleurs pl~enant part à w1e grève ou à ceux qui 
ne peuvent tra,~iller du fait de la grève. Aucune prime n'est payable dans ces 
cas. La prime ne se combine pas a.vec le ta\L"\. de salaire du poste. La Pl"'ime 
n'entre 11a.s dans le calcul des heures supplémentaires qui est effectué sur lv. 
base üu taux de salaire du :Poste. 

Travail de fin de semaine 

Le travail de fin de semaine, ct est-à-dire tout tre.vail effectué au cours 
de la p0rioà.e co.mmença.nt le samedi au début du poste dt après .. midi et se te.r
minnnt le dimanche au début du poste de nuit 1 est payé à tm tarif double du 
tal"'if nornml. (Source: Ministry. ç>f' Lghour, TJ.:mQ Rates of \·lages and Hours of Work, 

15th AprJ.J.. 1 19 1, :p. 6-7 J• 
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SALAIRES PAR POSTE ET DUREES DU TRAVAIL DANS L'INDUSfRIE DE LA FONTE 

Le tnblenu suivant et toutes les données relatives à ln durée du travail 
ont été extraits d'un docum.'Ptlt of'ficiel du 1'-ünistbre du Tro.vnil britannique 

Secteur 
d 1 lndust rie 
et zone 

Catégorie 
d.e 

trav-ailleur 

Tarifs 
de base 

1uinlmau.x +) 

Suppléments aux tarifs 
de base 

Supplôments Suppléments 
fixes en forfaitaires 
pourcentage variables x) 

-~~~~~~~--~-~~~~~~~~~~-~~~-~~~~~--~~--~~ 
s. d. /' s. d. 

Hauts fourneaux-
Région occidentale 
d'Ecosse 

Usines intéGrées
Angleterre et Pays 
de Galles et cer
taines usines 
d 1Ecosse 

Usines non intégrées
Derbyshire, 
Leicestershire et 
Northamptonshire 

Par posw 

Travaille uN 16 1-97 
à la. jou.rnJ.e 
Trnva.illeurs 
au pos-Ge 16 J..9'"{ 

Travaille~~ Par s,cmaine 
à la journée- 146. 5·5 
payés à 
l'heure 

Par poste 
Travailleurs 26. 10.58 
au poste tra-
vaillant 42 h. 
pr.roulem.ent 

Travailleurs 
à la journée 

Travailleurs 
au poste tra
vailla.nt !~2 h. 
pr, rotùemcnt 

Par semaine 

147. 11.135 
Par poste 
25. 8.84 

1~4 1/2 

44 1/2 

Par poste 

10 rf..X) 

r-X:~) 
10 :J 

Par semo.ine 
46 7.65 

Par poste 
8. 10.6 

Par semaine 

48. 10.} 
Par poste 
8~ 10.6 

---------------------------------------
Note.- Les tarifs de base sont coux qui étaient en vigueur au 6 novel1l.bre 
i§bë:-Les suppléments forfeitaires variables sont ceu:{ de janvier 1961 et se 
réfèrent à l'indice officiel des prix de détail pour 196o. 

+) Les tarifs indiqués sont les minime> ou les tarifs les plus bas pour les 
mafioeuvres. Dans certaines régions et dans certaines usines, le minimum est 
plus éleyé. 

x·) Les suppléments forfaitaires peuvent va,rier chaque mois selon les fluctua
tions de l'indice officiel des p~ix de détail, pris avec lme déci1nale et 
multiplié par 1,554. 

xx) Y compris 2 suppléments spéciaux fixes de 9 pence par poste, ainsi qu'un 
supplément variable de 8 shilling 11 pence par poste. 
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Horaire de t~avàil 

.;-_-. '-!',.) 

Le nombre d'heures de travail est de 8 par poste, repe.s inclus, pour 
les travailleurs au poste et de 42 par semaine, repas non compris pour les 
travnilleurs à la journée. J...es tra.v~,illeurs employés selon un aystèt"ae de 
roulement de postes sont payés, a.u cours des cinq postes de fin de semaine, 
a.u tarif de 150~·~ entre 14 h. et 22 h. le s~di et entre 22 h le dimanche 
et 6 h. le lundi, et au tarif de 200% entre 22 h. le samedi et 22 h. le di
manche. 

Les tre.vailleurs au poste employés dans d.es usines intégrécs(en Angle"" 
terre et au Pays de Galles ainsi que dans certaines usines d'Ecosse ) et 
dans des usines non int,grées dans le Derbyshire, le Leicestershire et le 
Northa:mptonshire effectuent deux semaines à six post~a et six semaines à 
cinq postes, le roulement se répétant trois fois pour réaliser un cycle de 
travail de 24 semaines, c'est-à-dire u.ne moyenne de 42 heures ouvrées, et 
:perçoivent en moyenne m1. se.l!l.1r.\l \lw po.at.o de 6~25-· 

Semaine garantie 

Dans la plupart des usines, 11 est garanti aux travailleurs du tra
vail pendant 4 postes ou 4 jours au cours d 1une senmine quelconque, sous ré
serve de certaines conditions et restrictions. Dans la plupart des hauts 
foun\ea.tu~ de la partie occidentale de l'Ecosse, une semaine complète de 
travail est garantie. 

(Source: Ministry 0f Labour, Time Rates of Wages and Hours of Work, 
15 th April, 1.961, P• 42 ), 
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ANN:EXE II 
....... -~-- ---

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 
------------,-~-·-··----------

du 

CONSF.IL de L'EUROPE 

" Consülérant que le Conaeil de 1 'Eur:.1pe se propose de réaliser tme 
union plus étroite entre ses 1UeJl1)rcs, de protéger ct de promouYoir le po.tri
moinc conmun de leurn iclées et de lr:urs p:r•j_nci'pcs, ainsi quo de favoriser 
leur progrès économique et social, en l)artictùier :po.r la déi'cnsc des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales ••••" 

Comme il est dit dans le préa.'.Ubtùe, 1~ Conseil de l'Europe a ptlblié, 
le 16 septembre 1961, après dt. longs travaux pr8linünaires poursuiYis de 1954 
à 1961 par so. Commission nocia.l·~, la. 

CHARTE SOCIALE EUROP!SENNE 
======~========~====~==== 

La Charte entrera en vigueur, npr0s ratification ou P.pprobation par 
chacune des pr:~rties contractantes, 30 jours o.près le dé:pet des instruments 
de ratification auprès du Socr0tnirc eénéral. 

La. Chnrte, avec ses 37 articles et une annexe, se compose de cinq 
parties. 

Les 19 articles de la. première partie proclament les objectifs sociaux 
des part ics contractantes. 

Lo. deuxiè...-,te partie précise le d{tnil de ces objectifs. 

La. troisj.èmc p"'l.rtie traite des droits et oblig~.tions des parties con
tractantes. 

Le9 quatriè:ne ot cinquiènr1e pa.rtlcs contiennent des dispositious 
nérales. 

Lee droits nociau:\. fondo.mcntau.:: unoncés dans la première :partie de la 
Cht'>..rte ont nne telle import0.nce et s' incpi:rent d 1 tm id0nl social si élavé 
qu'il est nécessr:dre de les reproduire ici textuellei.aent. 

" Len Parties Contractantes reconno.issent com:m.e objectifs d'une :politique 
qu'elles poursuivrcnt par tous les moyens utiles, sur les plans national et 
international, la réalisation de conditions propres à assurer l'exercice ef
fectif des ùroits et principes suivants : 

1. Tcrute personne doit $.voir lo. possibilité de go.gner sa vie pn.r une 
occupation librement entreprise. 

2. Tous les travailleurs Qnt droit à. des conditions de travail équi-
tables. 

3. Tous les travailleurs 011-G droit à la s3curité et à l'hygiène danG 
le travail. 

4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunôre.tion équitable leur 

48lo/6l f 



_. 45 -

assurant, ainsi qu'à leurs familles, Ull niveau de vie satisfaisant. 

5· Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de s'associer li
brement au sein d'organisations na.tion~.lcs ou internationales pour la protec
tion de leurs intér~ts économiques et sociauz. 

6. Tous les travailleurs et em~loyeurs ont le droit de négocier col
lect 1 vement • 

7. Les enfants et les adolescents ont droit à tme protectio.n spéciale 
contre les dangers physique.s et moraux am=qu8ls ils sont exposés. 

8. Les travailleuses} en cas de maternité, et les autres travailleuses, 
dans des cas appropriés, ont droit à m1e protection spéciale dans leur travail. 

9· Toute personne a droit à des moyens appropriés d'orientation profes
sionnelle, en vue de l'aider à choisir une profession conformément à ses ap
titudes personnelles et à ses in~r~s. 

lo. Toute person...'l'le a droit à des 1noyens appropriés de formation pro
fessionnelle. 

11. Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les mesures lui 
permettant de jouir du meilleur éte.t de santé qu1 elle puisse atteiudre. 

12. Tous les travailleurs et leurs ayants-droit ont droit à la sécurité 
sociale. 

13. Toute personne démunie de ressources suffisantes a droit à l'assis .. 
tance sociale et médicale. 

14. Toute personne a le droit de bénéficier de services sociaux qun
lifiés. 

15. Toute personne invalide o droit à ln format~on professionnelle et 
à la réadaptation professionnelle et .. : ·.ciule, quelles que soient 1 'origine 
et la nature de son invalidité. 

16. La famille,en tnnt que celltùe fondamentale de la société, a droit 
à une protection sociale, juridique et économique appropriée pour assurer son 
plein développement. 

17. La mère et l'enfant, indépendamment de la situation matrimoniale 
et des rapports familiaux, ont droit à une protection sociale et économique 
appropriée. 

18. Les ressortissants de l'une des Parties contractantes ont le droit 
d'exercer sur le territoire d'une autre Partie tot~e activité lucrative, sur 
un pied d1égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des res
trictions fondées sur des raisons sérieuses de caractère économique ou aocial. 

19. Les travailleurs migrants ressortissants de l'une des Parties Con
tractantc~s et leurs familles ont droit à la protection et à 1' nssistance sur 
le territoire de toute autre Partie Contractante. 
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LA FOlli~TION PROFESSIONNELLE 

~~ poursuite des travaux relevant du ~rogramme 

cléciclé en 1957 

" La formation des fornk'1.teurs" 

1.- Le 15 mai 1961, le groupe d1 expcrts spécialisé a discuté un projet de 

1 1étuàe intitulée "Les problèmes et les expériences en matière de formation 

des fort~m.teurs dans les industries de la C.E.C,A." que la Haute Autorité se 

propose qe publier. (1) 

Le nouveau programme (2) 

Le perfectionnement des cadres de lo. stdérurr,.ie 
------------------------------------~-------~--
2.- Le Neuvième Rapport général (3) faisait état du voyage que des person-

nalités de 1' industrie sidérurgique de la Communauté ont effectué en novem

bre 196o afin d'étud~er sur place les réalisations britanniques dans le do

maine de la formation des cadres de la sidérurgie. 

Au cours du mois de mai 1961, la Haute Autorité a pris deux décisions 

selon lesquelles les résultats de ce voyage seront exploitést'dans le cadre 

du nouveau programme. 

Elle a décidé de transmettre aux milieux intéressés le rapport qui a 

été étGbli par les participants au voyage et, suivant l'une des suggestions 

qu'ils ont forra.uléés, de réunir un certain nombre d'experts désignés par 

les orGanisations professionnelles, 

Le groupe de travail "Perfectionnement des cadres de.ns la sidérurgie" 

( 1) Neuvième Rapport général, no 422. 

(2) Au sujet des besoins auxquels il répond, de ses objectifs et de son 
contenu, voir la précédente livraison de la NOTE D 1 INFOlli~TION: VIe Année, 
No 3, P• 57 et première moitié de la p. 58. 

(3) No 425. 
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a tenu sa. premiè.re séa,nce le 3 juillet 1961. 

Il a entrepris l'examen des besoins et des possibilités qui apparais

sent quant au perfectionnement systénmtique des cadres supérieurs et moyens (1) 

des services techniques, commerciaux et administratifs, ainsi que des ser

vices du personnel. 

Les experts ont déjà accepté de contribuer, au sein m~me gu groupe 

de travail, au développement des échanges de cadres entre les usines ou les 

groupements d'entreprises qu'ils représentent: ils s'efforce.ront de satis

faire am{ demandes de stages q~1 ils se soumettront mutuellement. 

Le groupe de travail recensera les mesures actuellement appliquées 

dans la Co.mmunauté et élaborera des propositions concrètes en vue de la so

iution·des problèmes qui se posent encore. 

(l) La Haute Autorité a procédé, dès 1958, à une étude approfondie de la 
formation des cadres subalternes. Elle a nota.mm.ent rassemblé et publié une 
in1portante nocumentation: "La formation des agents de mattrise dans la si
dérul .. cie des :pays de la Communauté". 
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LA LIBRE· CIRCULATION DE LA MAm-D'OEUVRE 
1 

La seconde liste de métiers 

1•- Le NeP..vième Rapport général (+) a relaté les premières étapes de la 

procédure que la Haute Autorité, le gouvernement italien et le gouvernement 

luxembourgeois ont engagée en 1959 en vue d'aboutir à l'élaboration d'une 

seconde liste des métiers dont l'exercice confère à un travailleur des mines 

ou de la sidérurgie le droit de recevoir la carte de travail de la C~E.C.A. 

2.- Si la Commission intergouvernementale qui a siégé à Luxembourg les 

.11 8 et 9 novembre 196o a désigné les métiers qu'il convenait de proposer aux 

gouvernements pour qu1 ils acceptent de les inscrire dans la nouvelle liste; 

elle n'a par contre pas établi la définition de chacun d'eux. 

,c'est du 6 au 10 février 1961 que les définitions préparées par les 

services de la Haute Autorité ont été mises au point au sein d'un Comité de 

rédaction. 

Le 28 mars, le Comité d'organisation qui avait été créé par la Com

mission intergouvernementalè (et qui était composé des chefs des délégations 

nationales dans cette Commission) a cl8turé son activité en approuvant les 

définitions arr~tées par le Comité de rédaction. 

A l'issue des travaux des différentes instances compétentes, le pro~ 

jet de la seconde liste comportait en définitive 118 métiers - dont 87 ·de 

l'induqtrie sidérurgique, 18 de l'industrie minière (charbon et fer) et 13 

des dewc secteurs (traitement du minerai et cokeries). 

La Haute Autorité a transmis, le 26 avril, le projet aux représen-

(+) Nos·43o et 431• 
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tants des gouvernements réunis dans·le cadre du Conseil spécial de ministres. 

Le 16 mai, ceux-ci·~'ont inséré, tel quel, dans une décision complé

mentaire à la précédente décision du 8 décembre 1954 relative à l·'a:pplication 

de l'article 69 du traité. (1) 

4.- Dès que tous les Etats membres auront fait parvenir au secrétaire 

général du Conseil la notification de son applicabilité selon les disposi

tions de leur droi~ interne, la décision des représentants des gouvernements, 

qui a été consignée au procès-verbal des délibérations du Conseil, sera pu-

. bliée au· JoU!'nal officiel des Communautés européennes. 

Elle entrera en vigueur vinGt jours après sa publication. 

Alors, les nationaux d1un Etat membre exergant sous certaines condi

tions (2} l'un des 174 métiers qui figurent dans la première et dans la se~ 

conde liste obt-iendront sur leur demande la carte de travail de la C.E.c.A. 

et auront la faculté de répondre librement, pour le métier exercé, à une 

offre d'emploi émanant d1 une entreprise minière ou siqérurgique d'un autre· 

pays de la Communauté, sans que les réglementations sur le recrutement et 

l'emploi de la 1nain-d 1oeuvre étrangère puissent leur ~tre opposéesè 

_,_ ___ .... __ 

(1) Neuvième Rapport général, no 427. 
(2) Ibid., note 2. 
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LA READAPrATION 

-
France 

Le 15 mai 1961, la Haute Autorité a décidé d'appliquer les disposi

tions du chiffi:'e 2 de l'article 56 du traité (1) aux 16 travailleurs qui 

étaient encore occupés ~ la petite mine d 1Aime (Savoie) quand l'entreprise 

cessa son activité, en novembre 196o. La Haute Autorité a affecté 31 5oo NF 

à la réadaptation de ces travailleurs. 

Une seconde décision dtappl1cation du chiffre 2 de l'article 56 a 

été prise le 14 juin. Elle concerne quelque 8o travailleurs du Centre-Midi 

qui seront licenciés à la fin de 1961, lorsque fermera la cokerie des 

Usines Chimiques et Métallurgiques de Decazeville, dans l'Aveyron. La con

tribution de la Haute Autorité a été fixée à 275 ooo NF. 

Le 19 ~uillet, quatre autres décisions sont intervenues au titre du 

chiffre 2 de l'article 56 : 

- un crédit de 17 ooo NF a été ouvert en faveur des 19 travailleurs 

qui restaient à reclasser au moment de la fermeture, en novembre l96o, de 

la :t<line Montagny (Savoie ) ; 

- un crédit de 23o ooo NF a. été ouvert en faveur des 163 travailleurs 

qui ont perdu leur emploi à. la. suite de la fermeture, en tna.i 1961, de la 

Mine du Bourbonnais, à. Commentry (Allier) ; 

- un crédit de 1 ooo ooo de NF a été ouvert en faveur d'environ 

6oo travailleurs qui seront touchés par la réduction de l'extraction que 

les Houillères du Bassin de Lorraine sont obligées de réaliser afin de se 

confonner aux objectifs de production arr~tés par le gouvernement pour 

1965 (2) ; 

- un crédit de 4 250 ooo NF a été ouvert en faveur d'environ 

1 4oo travailleurs qui seront touchés par la réduction de l'extraction à 

(1) Neuvième Rapport général, nos 439 .. 441. 
( 2 ) Iù id • , no 179 • 
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laquelle les Houillères du Bassin d'Auverb~e envisagent également de procé

der en vertu des m~mes objectifs de production. 

La plupart des travailleurs de la Mine de Montagny et de la Mine du 

Bourbonnais ont déjà été reela.ssés. 

Quant à l'excédent de main-d'oeuvre c~nstaté en Lorraine, on espère 

le résorber en offrant aux travailleurs qui se .Po~-eront volontaires des em

plois dans le Bassin du Nord/Pas-de-Calais: celui-ei ne parvient pas à 

maintenir un effectif suffisant pour atteindre la production dont 1 1écoule

.ment pnratt assuré pendant les prochaines années. 

Drms le Bassin d 1 Auvergne 1 le rythtU.e des fermetures dépençlra essen

tiellement des possibilités de réemploi qui pourront ~tre procurées aux 

mineurs licenciés, notamment grgce à l'implantation de nouvelles entreprises. 
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LA RECONVERSION 

1.- Les mois de juin et de juillet 1961 ont été particulièrement importants 

en ce qui concerne la contribution de la Haute Autorité au financement de la 

reconversion de régions touchées par des fermetures de mines. 

Le Comité directeur pour les problèmes de reconversion charbonnière (l) 

et le groupe de travo.il colllm.uu "Reconv-ersion industrielle des régions mi

nières" (2) ont été étroitement associés à cet".:;e forme de l'activité de la. 

Haute Autorité. 

D'autre part, au cours de la. période que couv:re la présente livraison 

de la NorE D' llŒ"ORJ."'vt!\TION, la Haute Autorité a d«fcidé de faciliter la réali

sation de nouvelles études et de participer à une conférence qui sera orga

nisée par la Con~ission de la C.E.E. 

La reconversion en Belgique 
---------~~~~---~~~~~-~~---

2.- Le 12 juin, le Comité directeur pour les problèmes de reconversion 
/ -

char~::>enni~re a approuvé différentes opérations intéressant le bassin de 

Liùge. 

A Flémalle-Haute, la Société Phenix Works procédera à la mise en place 

d 1 tme troisième ligne de galvanisation dont l'exploitation provoquera la 

création d'environ 47o emplois. 

A la demande du gouvernement, la Haute Autorité a décidé de consentir 

un pr~t., au titre de l'article 54 du traité, à la Société Phenix Works. 

Le montant en est de 7 millions de florins (provenant du dernier emprunt 

contracté aux Pays-Bas) et le taux d' intér~t de 4 7/8 7~. 

Par ailleurs, les premiers projets de la Société Provinciale_d'Indus

trialisation de Liège devraient permettre de créer quelque 4 ooo postes de 

travail. 

(1) a. NorE D' INFOffi.IIŒION, VIe .Année, No 2 - P• 4o1 no 6; 
b. NOT~ D~INFORMATION, VIe Année, No 3 - P• 64, no 5 • 

(2) c.. NOTE D"INPORMATION, VIe .Année, No 2 - P• 37, no 3 ; 
b. NOTE D'll1WO~ION, VIe Année, No 3 .. P• 6), no 2 • 
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La S.P.I. a été constituée le 17 février 19611 sous la forme d'une 

société coopérative intercommunale mixte, en vertu de la loi du 18 juillet 

1959 d'expansion économique et de développement régional. 

Elle se propose pour le moment 

... de mettre à la disposition de trois entreprises, selon une formule 

de location-vente, des b~timents industriels qu'elle aura acquis ou cons

truits sur le territoire des cow~unes de Herve et de Battice; 

- d'aménager le zoning industriel du plateau des Hauts-Sarts, où 

trois autres entreprises désirent déjà s'installer ; 

- de reve.loriser, à Wandre e·lï à Herstal, des sites miniers encore oc

cupés par des charbonnages désaffectés. Il s'agit d'abattre des batiments 

devenus inutiles et de déplacer des ter-rils. Le déplacement de terrils of

frirait le double avantage de libérer des superficies susceptibles d'attirer 

des investisseurs et de permettre le remblayage nécessaire pour hausser 

jusqu'au niveau des digues de la Meuse des terrains, situés à Chertal, sur 

lesquels la s.A. Métallurgique d'Espérance-Longdoz a décidé d1 étendre ses 

installations. 

Le Comité directeur pour les problèmes de reconversion charbonnière a 

convenu q~e 1 1Etat garantirait les emprunts que la S,P.I. sera amenée à con

tracter afin d'exécuter le programme qui a été brièvement caractérisé ci-des

sus, 

Le 25 juillet, le groupe de travail commun "Reconversion industrielle 

des régions minières" s 1ést déclaré favorable à. la réalisation du programme 

de la Société Provinciale d'Industrialisation de Liège. 

L~ Haute Autorité a elle-m@me pris la décision de principe de faciliter 

par un pr@t de 115 millions de francs belges accordé au titre du chiffre 2 (a) 

de l'article 56 le financement de ce programme, que le gouvernement lui avait 

transmis. Le taux d 1 intér~t serait de 4 7/8% et la durée de 2o ans, avec une 

période franche de quatre ~~s. 

Il reste à la Haute Autorité à obtenir l'avis conforme du Conseil de 

ministres. 

Ajoutons qu'il a été entendu que la s.P.I. soumettra à la Haute Autoritô 
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le dossier de chaque entreprise qui désirerait s'établir sur les terrains à 

l'aménagement desquels la C.E.C.A. aura contribué et que la Phenix Works et 
1 

les entreprises qui bénéficieront du concours de la S.P.I. s'engageront à 

recruter une partie de leur personnel parmi les mineurs licenciés. 

La reconversion en France 
--~~~~--~----~~~---~~---~ 

3·- La Haute Autorité a arr~té les modalités du pr@t qu'elle avait précé. 

demment décidé d'accorder à la Société Alumétal. (1) 

Le taux d 1 intérgt des 365 ooo NF qui ont été attribués est de 3 3/4% 

et l'anmrtisseraent s'effectuera en 21 annuités constantes, du 1er juillet 

1962 au 1er juillet 1982 inclus. JA pr@t est garanti par des sùretés réelles 

de premier ordre inscrites à ranes égaux au profit de la Haute Autorité et 

des Charbonnages de France, qui interviennent pour leur part au moyen d1m1e 

·ouverture de crédit de 74o ooo NF. 

Le but des deux pr~ts étant de procurer un emploi aux travailleurs 

rz~dus disponibles par la fermeture de la mine de Champagnac qui ne sont pas 

encore parvenus à se reclasser, la Société Alumétal s'engage à embaucher avant 

le 31 décetilbre 1962 au moins 80 de ces travailleurs et à ne pas les licencier 

pendant de~~ ans, sauf en cas de faute grave au sens des dispositions légales. 

Le c;ouvernement français a également demandé à la Haute Autorité de 

faciliter, au titre de l'article 56 du traité, le financement d'un programme 

de reconversion élaboré par le Syndicat intercommunal d'Aménagement des 

Zones Industrielles de la région de Béthune. 

Le groupe de travail commun "Reconversion industrielle des régions mi

nières" s'est déjà prononcé d'une façon positive à l'égard de ce programme. 

La collaboration avec la Commission de la c.E.E. et la Banque européenne 
-~-------~-~---~--------~-~~--~-·-~~~-~--------~---~---~-~~~~~~-~--~-~-~ 
d'investissement 

4.- Après avoir approuvé le programme de la s.P.I. (2) et celui du Syndi

cat intercolmnm1al d'Aménagement des Zones Industrielles de la région de 

(1) NOTD D'INFORMATION, VIe Année, No 2 - p. 37, second alinéa et note. 
(2) Voir ci-dessus, no 2. 
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Béthune ( + ), le groupe de travail commun "Reconversion industrielle des ré

gions minières 11 a souliené, le 25 juillet, 1' intér~·t que présenterait une 

étroite coopération entre la Haute Autorité, la Commission e-t la Banque dans 

le domaine de l'échange d'informations sur les études de développement ré

gional et de création d'activités nouvelles menées ou envisagées dans leurs 

services respectifs. 

Les études 

5·- La Haute Autorité a pris la décision de principe d'accorder son aide 

financière à la réalisation de deux études concernant les problèmes démogra

phiques qui se posent et les possibilités de reconversion qui existent dans 

la récion de Pionbino et dans celle de Blanzy. 

Elle a aussi décidé en principe de contribuer au financement d'une 

étude de développement industriel ayant pour objet de préciser le stade ul

térieur des fabrications de la Société Alumétal (+) : celle-ci s'interroge 

sur l'orientation qu'il lui convient de donner à ses fabrications en acier 

inoxydable. 

La Conférence sur les problèmes de l'économie et de la politique régionales 
-------------~--------------------------~----------------------------------dans la. Communauté 

6.- La Haute Autorité participera à cette conférence, que la Commission 

de la c.E.E. a annoncée pour la fin ùe l'année. 

(+) Voir ci-dessus1 no 3· 
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LES SALAIRES, LA SECURITE SOCIAŒ lJI' !ES CONDrriONS DE TRAVAIL 

1.- Désirant poursuivre l'activité de documentatio~ et d'information au 

moyen de laquelle elle s'efforce de contribuer à l'harmonisation de la situa

tion sociale des mineurs et des travailleurs de la sidérurgie des pays de la 

Communauté, la Haute Autorité est occupée à élaborer, avec la collaboration 

des représentants des organisations ~rofessionnelles, une étude sur l'évolu

tion des salaires, de la sécurité sociale et des conditions de travail en 

196o. (1) 

Les membres français des trois commissions "Rémunération, sécurité so

ciale et conditions de travailu {"Mines de charbon", "Mines de fer" et "Sidé

rurgie") s'étaient prononcés le 22 février 1961 au sujet du texte -préparé 

par les services de la Haute Autorité - qui concerne leur pays. 

Chacun des autres groupes nationaux a été consulté au cours des mois de 

juin et de juillet. 

Les experts belges ont donné leur avis le 26 juin. 

Les réunions des experts italiens, néerlandais, ·allemands et luxembour• 

geois ont eu lieu~ respectivement, les 5, 7, 11 et 14 juillet. 

Salaires ---
2.- La Haute Autorité a. décidé de faire réaliser dans la sidérurgie italienne 

une recherche du genre de celles qui sont actuellement menées en Allen~e, 

en Belgique et en France afin d'approfondir les résultats de l 1enqu@te 

"Ni veau de mécanisation et \.node de rémunération". (2) 

Le Centre d'études sur le travail, de Florence, a été chargé de procéder 

à cette recherche. 

Elle portera sur l'ensemble des positions et des opinions des ouvriers et 

(1) Heuvièine Rapport général, no 459. 
(2) Ibid.J no 451. 
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des cadres au sujet de la relation qui existe entre les moyens de production 

et les modes de rémunération et tiendra compte tant de l'évolution technique 

que du milieu socio-culturel et des motivations des différents groupes dans 

chncune des entreprises étudiées. 

Sécurité sociale -· 
3 •- La. Ho.ute .~"utorité a relevé que let monographie: qu'elle avait publiée 

en 19)7 sous le titre de "Les :régir!'les d(~ sécurité socio.le applicables aux tra

vailleurs c:i.u che..rbon et de l'acier dc.ns la Communauté et en Grande-Bretagne" 

continuait à rendre de grands services dans les -pays intéressés ct, d'autre 

part, que la Commission administrative pour la sécurité sociale des travail

leurs mic;rants (+) avait prévu de retenir plusieurs de ses parties comme do

cuments de travail. Elle a donc jugé nécessaire de préparer une nouvelJ4e édi

tion de cette monographie. 

Afin que les rubriques consacrées aux différents pays soient mieux équi

librées et harmonisées dans toute la mesure du possible, la Haute At1torité 

et la Commission de la C.E.E. s'emploient à réviser la présentation du texte 

actuellement disponible. 

La Commission de la C.B,E. ~omplète en outre l'ouvrage en ce qui con

cerne les régimes spéciaux autres que ceux des mineurs. 

4.- La vingt-cinquième séance de la Commisoion administrative pour la sé-

curité sociale des travailleurs migrants a eu lieu les 25 et 26 mai 1961. 

C'était la seconde fois depuis son institution que cet orGane se réu

nissait à Luxenbourg, sul· 1' invitation de la. HG.ute Autorité. 

(+) La Convention de sécurité sociale des travailleurs migrants n été 
signée, le ~ décembre 1957, par les ministres du travail d8S pays de la 
Comm.Ul1auté, en 8?Plicntion de 1' article 69 du traité de la C.E.C.A. 
IJa mise en vigueur du traité de Rome permit ensuite de transformer cette 
Convention en Règlements ( Règlements nos 3 et 4 ) du Conseil de la 
C.E.E. La Commission administrative - où sièr,ent des représentants des 
gouverne-caents, de la Commission de la C.E.E. et de la Haute Autorité et 
qui bénüficic oe l' i:l.ssistance technique du B.I.T. - est compétente pour 
toute question administrative ou d'interprétation découlant des disposi
tions cl. es Règlements. Elle doit égaletncnt s 1 acquitter des nombreuses t~
ches qu'énumère 1 1 article 43 du Règlement no 3· 
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La Commission administrative a terminé l'examen des avant-projets de 

deux règlements .complémentaires dont l'un intéresse les travailleurs fronta

liers et 1' autre les travaUleurs saisonniers. 

Le B, I.T. 9,vait élaboré ees e.vo.nt-projcts et la Commission de là. 'C.E.E. 

les nvait communiqués pour avis à· la Commission administrative. 

Après avoir consulté les experts gouvernementaux et les représentants 

des partenaires sociaux, la Commission de la C.E.E. présentera des proposi

tions au Conseil de ministres. 

Les nouveaux textes seront applicables quand celui-ci les aura adoptés 

à l'unanimité. 

Il est déjà possible d'indiquer que la Commission de la C.E.E. soUhaite 

que les travailleurs frontaliers et les travailleurs saisonniers bénéficient 

dans le dou~ine de la sécurité sociale d'avantages analogues à ceux qui sont 

assurés aux autres travailleurs migrants. 

Pour les prestations à long te~ne, les règlements distincts renverront 

simplement aux Règlements nos 3 et 4. Par contre, des dispositions particu

lières tenant cor~e de la situation s~écifique des travailleurs frontaliers 

et des tre.vaillet~s saisonniers sont envisagées en ce qui concerne les pres

tations à court terme: maladie-maternité, accidents du travail et maladies 

professionnelles, chSmage et allo~ations familiales. 

Dans l'allocution de bienvenue qu'il a prononcée le 25 mai, en l'ab

sence de son collègue M. FINE.r, M. REYNAUD, membre de la Haute Autorité, 

s 1est d'abord félicité de l'étroite collaboration qui s'est établie et qui 

se développe sans cesse entre la Comraission administrative et la Haute Auto

rité - et, d1une façon plus générale, entre les organismes européens, tant au 

niveau des e~écutifs qu'à celui des services. C'est ainsi que la Haute Autorité 

a répondu bien volontiers à la suggestion de la Commission administrative d'or

ganiser une réunion d'experts compétents en matière de réglementation spé

ciale de la sécurité sociale dans les mines, afin qu'ils procèdent, à l'occa

sion de la modification des annexes des Règlements nos 3 et 4, à un inven

taire de celles de leurs dispositions qu'il serait possible de rendre plus 
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favorables pour les mineurs. De m@me, la Haute Autorité et la Commission de 

la c.E.E. prendront prochainement des mesures visant à créer les meilleures 

conditions d'une documentation complète et exacte. 

M. REYNAUD a ensuite mis l'accent sur 11 intér8t particulier que le Rè

glement relatif aux travailleurs frontaliers rev~t pour la Haute Autorité. 

En effet, les frontières nationales traversant des régions charbonnières et\ 

sidérurgiques très importantes, les frontaliers représentent un pourcentage 

élevé des travailleurs des industries de la C.E.C.A. 

M. REYNAUD a en outre indiqué que la Haute Autorité attachait aussi un 

grand intér~t à un autre problème qui n'a pas encore trouvé une solution sa

tisfaisante dans les réglementations actuelles, celui de l'indemnisation des 

n~ladies professionnelles des travailleurs migrants - au premier rang des

quelles se placent les maladies professionnelles des mineurs. 

M. REYNAUD a renouvelé 'la proposition de la Haute Autorité au sujet du 

concours qu'elle est disposée à apporter à la Commission administrative pour 

les travaux qui permettraient de résoudre les problèmes que pose l'indemnisa

tion des maladies professionnelles des travailleurs migrants "dans le sens 

n d'tm progrès de la. politique sociale européenne commune. 11 

" Cette offre de soutien total, a ajouté M. BEYNAUD, s t applique à tous 
11 les problèmes pour lesquels la Commission administrative jugerait soit né

tt cessaires soit souhaitables des interventions directes ou indirectes de la. 

" Haute Autorité." , 

M. I~AUD a déclaré que l'expérience qu'elle a acquise de~uis le dé

but de son activité avait convaincu la Haute Autorité de l'efficacité des 

groupes de travail et des crnmnissions mixtes. L'exécutif de la c.E.c.A. est 

donc entièrement favorable à l'intention de la Commission de la. C.E.E. de 

proposer au Conseil de ministres que des représentants des partenaires so

ciaux puissent participer aux travaux de la Commission administrative. 

Enfin, M. EEYNAUD a conclu en évoquant l'harmonisation de la politique 

sociale - harmonisation dont la Commission administrative détermine et crée 

les conditions: "L'obligation imposée par les traités aux exécutifs européens 

" de travailler à une égalisation dans le progrès des conditions de vie et 

" de travail de la main-d'oeuvre s•applique également au problème de la sé-

" eurité sociale qui, d'année en année, prend une importance plus grande dans 
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" les conditions de vie de l'homme au sein de la société industrielle moderne. 

" Mais nous croyons aussi - tout à fait indépendamment des dispositions con-

" ventionnelles - qu'une coordination des mesures de politique sociale dans 

" les pays de la Commtmauté représente tm élément essentiel de leur intégra-

" tion et qu'un jour une harmonisation de ces mesures s'imposera avec la 

" m~me évidence que dans le domaine de la politique commerciale et dans ce

" lui de la politique économique." 

5·- Le 3o juin 1961, le groupe de travail "Prestations de sécurité sociale" 

a mis nu point les schémas nationaux qui serviront de base au calcul des pres

tations moyennes de sécurité sociale dont bénéficient les ouvriers des char

bonnages dans les pays de la Communauté. 

L 1 enqu~te à laquelle le. Haute Alttorité a décidé de procéder pe~nettra 

d'évaluer la protection que les régir.1es légaux, les systèmes complémentaires 

et les avantages bénévoles aF->surent aux mineurs en activité du fond et du 

jour, ainsi qu 1 à leur fam:i.ll6 ~ 

Sa périodicité sera annuelle. 

Conditj.ons de travail 

6.- La Commission mixte :pour l'harmonisation des conditions de travail 

dans l'iridustrie sidérurGique a siégé le 10 juillet 1961. 

Elle a d'abord authentifié, sous réserve d'un certain nombre de modi

fications, les tableaux comparatifs qui se rapportent 1 respectivement, à 

la représentation des travailleurs et à quelques aspects du régime général 

de la durée du travail (situation au 31 rùars 1961). 

Elle a ensuite examiné l'évolution de la durée du travail depuis le 

1er janvier 1953· 

Enfin., la Commission a été informée de 11 état des travaux de ses 

groupes de travail "Services continus" et "Répercussions de l'évolution 
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technique sur la productivité, les salaires, la durée du travail et l'em

ploi''. (1) 

Droit du travail 

7•- La parution de "La protection des travailleurs en cas de perte de 

l'emploin (2) et celle de "Grève e·t lock-out" (3) ont inauguré, en mai et 

en juin 1961, la "Collection du droit du travail" qui réunira désormais les 

études élaborées, sous le patronage et la direction de la Haute Autorité, 

petr les juristes des six pays qui forment depuis 1955 le groupe de travail 

"Spécialistes du droit du travail". (4) 

8.- 1;1. FINET, membre de la Haute Autorite, écrit dans la préface de "La 

protection des travailleurs en cas de perte de l'emploi": "La connaissance 

n exacte de la situation juridique, de l'application des divers mécanismes, 

" des lacunes constatées et des besoins insatisfaits constitue la base indis

" pensable à toute action éventuelle visant à harmoniser les législations na

" tionales et à réduire les disparités existantes. C'est pourquoi la Haute 

" Autorité estime que l'effort qu'elle accomplit afin d'illustrer les princi

n pau:: aspects du droit du travail conte·mporain et de dégager les tendances 
11 fondamentales de son évolutièn entre dans le cadre de sa mission d'infor-

11 Yna.tion eJG de son action en faveu.r d'une égalisation dans le progrès des 

" conditions de vie et de travail de la. main-d'oeuvre." 

9·- On citera, à titre d'exemples, quelques considérations contenues dans 

l'étude sur la protection des travailleurs en cas de :perte ùe l'emploi • 

Une tendance à étendre la protection à l'ensemble des cas de perte de 

{1) Au sujet de l'activité de ces deme groupes de travail, voir NOTE D'IN
FO~WŒION, VIe Année, No 3 - P• 7o, no 5• 
(2) NarE D' lliTORMATION, VIe Année, No 2 .. P• 43, no 3• 
(3) Ibid., no 4. 
(4) roid., no 1. 
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l'emploi se manifeste de plus en plus nettement dana tous les pays membres. 

Egalement dans tous les pays membres, une autre évolution se dessine: 

en ce qui concerne la situation juridique du travailleur à l'égard des dif

férents régimes de la sécurité sociale, les indemnités de ch8mage sont de 

plus en plus fréquemment assimilées au salaire. Tous les pays de la Commu

nauté semblent s'écarter d1une stricte application du principe de la corré

lation entre les rapports d'assurance sociale et le contrat de travail. 

Enfin, un développement général paratt aboutir à l'adoption d'un sys

tème de prestations de ch8mage progressives; c'est-à~dire, fixées en fonction 

du salaire perçu par le travailleur avant qu'il ne perde son emploi. 

--~---
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LE LOGEMENT 

Deuxième progr~came expérir~ntal 

1.- Le 11 juillet 1961, les membres du Comité des experts ont dds-

cuté le rapport sur les études qu'ils effectuent au sujet des résultats de 

ce proc;ramme. (1) 

Le rapport sera achevé a:·vant la. fin de l tannée. 

La Haute Autorité le publiera au début de 1962. 

Troisième Rrogramme avec cr~dits 

2.- Le 21 juin 1961, une décision b1téressant la Belgique est venue s'a-

jouter à celles qui avaient déjà été prises en faveur d'autres pays de la 

Communauté. (2) 

La Haute Autorité a décidé de consentir à la Société N~tionale de la 

Petite 2ropriété Terrienne un prftt de 85 millions de francs luxe~ourgeois, 

provenant d'·un emprunt contracté au Grand-Duché, à 5,4o% d 11ntér8t et un pr~t 

de 15 millions de francs belges, prélevés sur la réserve spéciale, à 1 % d'in

tér~t. 

Ces deux prets ont un taux moyen de 4,74 %. 

Ils sont accordés pour une durée de 24 ans et 8 mois et seront rem

boursés en 21 annuités. 

Ils bénéficient de la garantie de l'Etat. 

Les deux pr@ts couvriront la moitié du coQt de la construction d'en

viron 75o loge·ments que la. Société Nationale de la. Petite Propriété Terrienne 

réservera. à des mineurs et à des travailleurs de la sidérurgie. 

La. réalisation de la prelU.ière tranche belge de son troi$1ème programme 

(l) Heuviènne Rapport général, no 484. 
(2) NorE D'INFORMATION, VIe Année, No 3 - p. 15, no 5• 
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étant ainsi assurée, la Haute Autorité est maintenant en train d'étudier les 

modalités selon lesquelles il serait poss-ible de lancer une seconde tranche 

du m~roe programme. 

Qua.triè,_ne prograrn:me avec crédits 

3.- 1\.u cours de sa session du 16 mai 1961, le Conseil de ministres a donné 

l'avis conforme que la Haute Autorité avait sollicité pour ~tre en mesure de 

contribuer au financement de ce p;rograi1lme. (+) 

Le Conseil a précisé que sen avis conforme ne constituait pas une 

prise de position au sujet de l'origine des fonds qui seront tttilisés. 

Les opérations financières du quatrième programme 
--~---~~---~--~~--~--~~~-----~-~-~~---~~~--~-~--~ 

4.- Dès le 21 juin 1961, la Haute Autorité a décidé de procéder à la pre

mière opération financière du quatrième programme de construction de maisons 

ouvrières. 

Elle a accordé un pr~t de 10 071 000 DM, provenant de la réserve spé

ciale, à la Bank für Gemeinwirtschaft A.G. de DUsseldorf, qui agira comme 

son agent. Le taux d'intér~t est de l,o5% et la durée du 35 années. 

De son eSté, la banque s 1est procuré auprès des organismes de sécurité 

sociale, gr~ce à l'interyention de la Hirtschaftsvereinigung Eisen-tmd 

Stahlindustrie, un montant de 34 929 000 DM, dont 26 900 000 DM à 5% d1 inté

rSt et 8 029 000 DM à 5 1/2 cjo. 

Le mélange des fonds fournis par la Haute Autorité et de ceux qui ont 

été mobilisés sur le marché allemand des capitaux a permis d1obtenir, du fait 

de l*intérgt très bas fixé par la Haute Autorité, un taux de 4,25% pour 

(+) N<J.rE D'INFORMATION, VIe Année, No 3 -p. 77, no 6. Au sujet des ob
jectifs, de la portée et de la mise en oeuvre du quatrième programme, voir 
les pages 77 à 8o (nos 7, 8 et 9) de la m@me livraison de la NorE D' INFORJ.\1ATION. 
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l'ensemble des 45 000 000 de DM. 

Ce montant sera pr~·té sous forme d'hypothèques de premier rang, par 

l'intermédiaire de sept banques hypothécaires, aux sociétés de construction 

qui seront chargées de l'exécution des projets. 

Les frais de distribution des fonds aux bénéficiaires des pr~ts élè

veront le taux à 4,75 %. 

Ltannuité pour l'emprunteur final sera de 6 %. 

Au moyen de cette opération, la Haute Autorité participera au finan

cernent d'une première tranche -de quelque 5 ooo logements destinés à des tra

vailleurs de la sidérurgie de la République fédér~le. 

Enyiron 60 %des logements répondront à des besoins urgents: rem

placement de baraquements, de logements de fortune, de logements surpeuplés, 

etc. Quant aux autres, ils deviendront la propriété des travailleurs. 

Un total de 20 529 000 DM de la réserve spéciale restant disponible 

pour l'exécution de la seconde tranche allemande du quatrième programme, 

5 229 000 DM seront encore affectés aux travailleurs de la sidérurgie et 

15 300 000 DM seront con.sac:.rés aux mineurs • 

.... _____ _ 
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1' HYGIENb, LA MEDEC ll\TJJ.; E.'T LA SECURITE DU TRAVAIL 

-----

AIDE A LA RECHERCHE 

1.- Les commissions eonsultatives compétentes ont poursuivi 1 1 e~'amen des 

projets de recherches qui ont été soumis à la Haute Autorité au t.i·tre du pro

gramme d 'hyciène et de médecine du trave.il que le Neuvième Rapport f;,énéral ( +) 

dési3nait; par les mots de "nouveau programme" ou de ..,troisième proQ;ra.~me". 

D0puis le mois de février 1961, le nombre oe 178 projets dont~faisait 

étn:G le Ncu\ri0me Rapport général a é·~.é porté à 2o8 et les subventions solli

citées sont passées de 3 197 o61 ~ j 9oo ooo tmités de compte. 

2.... Le crédit de 2 Boo ooo tm.ités de co111pte qui a. été ouvert en avril l96o 

en vue de la réalisation du nouveau proJramme a déjà permis d 1assurer la 

continuité des travaux engacés dans le cadre du premier. 

Le 15 mai 1961, la Haute Autorité a. décidé de prélever sur ce crédit 

un montant de 1 o22 147 unités de coü.rpte e·t de 1 'affecter à la prolongation, 

pendant. trois années, de 68 recherches en cours dans 34 instituts ayant 1' ex

périence d'une lonaue collaboration avec la~c.E.C.A. 

En plus de leur expérience, ees instituts présentent. l'avantage d'a

voir ensaGé et formé des chercheurs qualifiés et de disposer d 1appareilla0es 

q u • ils ontï spécialement mis en place. 

Q,uall't aux recherches retenues, elles satisfont au double critère 

d'avoir précédeuun.ent e.bouti à des résulte..ts partiels ou provisoires parti

culièrement encouraLeaniJ:J et d 1 8trc susceptibles de développements consti

turult une phase nouvelle et ori0inale. 

Plus de la 111oitié d'entre elles ressortissent au domaine de la.' sili· 

cose. 

La place qui a été donnée à cette affection s 1explique par la. gra.-

48-· L~ . '_Q\)J_ :_· 



- 68 -

vité qu'elle continue à rev@tir dans les mines. 

La Haute Autorité doit s'associer à l'effort financier considérable 

qutaccomplissent les instituts des charbonnaces. 

Les recherches fondamentales ne sauraient ~tre négligées: pour com

battre les effets, il faut conne,tcre les causes. 

S'il a été :possible d•annoncer, à l'occasion du dixièlTI.e anniversaire 

de l'Insti-tut des Charbonnaces de la Ruhr, que, pour la première fois, une 

certaine rét'.:,ression du nombre des cas déclarés de silicose avait été consta .. 

tée, c'est essentiellement parce que le dépistage est devenu plus efficace. 

Les prosrès que l'aide financière de la Haute Autorité permettra de 

faire encore réaliser au dépistage devraient norraa.lemen·c about ir à un nou

veau recul de la silicose. 

Les autres recherches retenues portent sur l'emphysème ( qui reste 

un c;rand sujet de préoccupation), sur le traitement, la prévention et la 

fréquence de cette affection respiratoire et sur les ngressj_ons de 1 'a..mbie.nce 

(bruit, ~az toxiques, chaleur~ brfilures). 

Le fait que plusieurs instituts s'orientent vers des études théra:peu .. 

tiques et prophylactiques atteste un mùrissement non n6gligeable des probl8~ 

mes - mûrissement qui est riche de promesses pour la protection de la santé 

des travailleurs des industries de la C.E~c.A. 

3·· Apr0s avoir consulté le Comité consulte.tif et obtenu l'avis conforme 

du Conseil de trlnistres, la Haute Autorité a attribué, le 19 juillet 1961, 

une aide financière d'un million d'unités de compte à un projet présenté par 

l'Union Sid0rurgique du Nord de la France (USINOR) et relevant de la lutte 

technique contre les poussières dans la sidérurgie. 

USINOR se propose de procéder à l'application, à l'échelle industrielle, 

d 1une recherche sur la suppression de la pollution atmosphérique que les pous

sières extr~mement fines, dites 11 fUlilées rousses", dégagés par les convertis

seurs à l'oxycène provoquent à l'intérieur et à l'extérieur des usines sidé-

rurr;ique s. 

Un nouveau procédé, dont l'h1tér~t a déjà été démontré dans une ins-
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tallation expérimentale semi-industrielle, sera essayé et mis au point dans 
1 

l'aciérie qui est en construction à Dunkerque. 

Il est basé sur la captation des ga~ avant combustion. La quantité de 

gaz à épure1· est plus faible et le dépoussiérage proprement dit est 1 à la 

fois, plus intensif et moins onéreux: il exige des dispositifs moins encom

brants. 

Le procédé d'YSINOR devrait permettre d'améliorer le dépoussiérage 

et de trouver à ce problème une solution techniquement et économiquement 

satisfaisante. 

Etant donné le développement de l'emploi de l'oxygène pour la produc

tion d'acier et les dimensions croissantes des convertisseurs augmentant la 

difficulté du dépoussiérage ( qui devient pourtant, de leur fait, de plus 

en plus néce.ssaire ) , le procédé dr US INOR est suscept i.ble de rendre de 

grands services à la sidérurgie européenne. 

AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 

Lutte technique contre les poussières-m.:f.nes 
·~~-~------~~--~~~--~~-------~-~~~-~~~~----

4.- Les 18 et 19 juillet 1961, deux réunions ont été consacrées, respecti

vement, à l'audition de plusieurs comm~ientions sur la prévention du dé

gagement des poussières lors du remblayage et du foudroyage et à l'examen 

d'tm rapport sur les résultats de recherches relatives à la mesure des 

poussières lors du foudroyage dans une taille mécanisée. 

En ce qui concerne la lutte contre le dégagement des poussières en 

cas de remblayage pneur~tique, l'importance de trois facte1~s a été sou

lignée: granulométrie des matér:J.eux, état h:Hirométrique de ces matério.ux 

et débit d'air. Les participants ont également insisté sur la nécessité de 

dispenser une formation spéciale au personnel. 
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Lutte technique contre les pouasières-sidér1~gie 
-------~-~~~-~~-~--~~---~~~~~~--~-~-~-"~~---~--~ 

5·-· Les.7, ·8 et 9 juin 1961, les membres du groupe de travail "Recherches 

fondamentales - mesure des poussièresn ont participé à des o:pératio11s de 

-mesures c.om:para·t.ives effectuées au Bouchet, en France, à l'aide de la 

grande chambre sphérique à poussières ( 1 Boo m3 ) de l'Institut national 

de recherche chimique appliquée. 

Emphysème et normal.iso.tion des ép·reuves respiratoires 
·-~-~~~~---~-~~--------~~----~~~-~~~--~--~-~-~~---~~~-

. 6.- Au cours .de sa réunion des 11 et 12 juillet 1961, le groupe de 

travail co1112étcnt o. consta:té que, notB.mment greee aux recherches réalisées 

'dans le cadre du premier programme) les conceptions des spécialistes sur 

1 1 eliîphysor~le et la bronchite çhronique s'étaient sensiblement rapprochées 

mais que l'accord ne s'étendait guère au-delà de l'exploration fonction

-nelle, et de la limite conventionnelle entre les valeurs normales et celles· 

qui caractérisent 1' apparition de la nw.ladie. 

D'un centre à l'autre, les interrogatoires des malades sont encore 

conduits selon des méthodes_très- ùifférentes. 

Co11sidêrant qu'une co'nparais'on statistique ne sera possible que si 

la plupart des centres décident d'utiliser le m~me questionnaire, le 

groupe de travail a delnandé à quelques eÀ~erts de revoir un questionnaire 

qui a étéélo..boré par les auteurs anr;lo-saxons- et a.dopté, en raison à.e 

sa ·valeUr pratique, po.r le British Hedical Council - et d'en arr@ter des · 

versiorts a.llemande, franqaise, italienne et néerlandaise• 

Les e:rperts se sont acg_uittés de leur tache le 27 juillet. 
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prouvé, en rais~n de sa valeur pr~tique, par le British Medical Council. 

· Réadaptation des victimes d'accidents du travail et de maladies profession-
-~-~-~~---~--------~~~-~---~-----~~~~~~~~----~~~---~~~~~-y~-~-~--~~------~-
nelles 

7 •• Le lo juillet 1961, le groupe de travail "Tramnatologie" a entendu 

et discu-té un certain nombre de rapports sur des questions scientifiques 
\ 

d'actualité. Il a formulé des conclusions très précises sur les possibilités 

et les limites de l'hypothermie et de l'électro-encépha.lographie. 

Les me"Lübres du groupe de travail uTechn1.ques de réadaptation" se sont 

surtout occupé , le 13 juillet, de la réadaptation des silicotique.s et des_ 

emphysémateux. 

Gérontolocie et gériatrie 
-~---~--~----~-~~~-~~-~~-

\ \ 

&- M. le Professeur GREPPI, Directeur de la Clinique médicale de 1 1 Uhiver

sité de ~,lorence et Président de la Socié-c.é de gérontologie et de gériatrie, 

a donné devant quelques . experts (spécialistes de la réadaptation, cliniciens, 

physiolo:.;istes et 111édecins ·du travail) réunis à Luxembourg le 19 juillet 1961 

une conférence sur les différents problèmes que pose la réadaptation des tra

vaillet~s relativement ~gés. 

IJ'échange de vues qui suivit cette conférence a notamment mis en lu

mière l'intér@t de la physiothérapie et des cures thermales pour les ouvriers 

ayant dépassé la cinquantaine, la nécessité de les faire bénéficier a·J une · 
1 

surveillance médicale régulière et la complexité des incidences sociologiques 

et économiques de leur réadaptation. 

La Commission des producteurs et des travailleurs sera appelée à se 

prononcer sur l'opportunité d'une étude plus approfondie. 

FaGteurs autres que techniques suceDtibles d 1 inf~uencer la sécurité 
--~---~~--~~-~~-~-~-~-~--~~~~~~~--~~~----------~---------~---~-~~~-

9 ·- C 1 est le 6 juin, les 29 et 3o juin et les 5 et 6 juillet 1961 qu'ont 

eu lieu les premières des réunions de travail que la Haute Autorité avait pre ... 
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}!osé d 'orŒaniser à l'intention des che.rcheurs qui en feraient la demande. (1) 

Ces réunions ont permis à des équ~pes de chercheurs de confronter leurs mé

thodes ct leurs problèmes à propos des recherches qu'ils effectuent sur la 

formation ]?rofessionnelle dans ses relations avec la sécurité, sur l'utilisa

_tion des ·i10yens de protection individuelle ou sur les attitudes e·t comporte

ments devant le risque. 

Le 15 juin, les membres du groupe de travail "Contacts et informations

recherches sécurité'', qui aident la. Haute Autorité à promouvoir la. coopéra

tion entre les chercheurs, ont procédé à une évaluation des rés~tats déjà 

obtenus dans ce dome.ine et formulé des suggestions pratiques pour le dévelop

pement des échanges d'informations et d 1 ej~riences. 

Le Jo aoüt, les directeurs de recherches qui participent à la recherche · 

colnmu:nautaire (2) ont achevé la mise au point de 1 1état définitif du projet 

qu'ils devaidnt .soumettre à la Haute Autorité au sujet de cette recherche. 

CoO.t des acciden·ts dans la. sidérurGie 
~--~~--~~~~~~--~~--~-~-----~~--------

;_o__ Le 6 juillet 1961, la. sous-commission "Sidérurgie" de la Commission 

des producteurs et des travailleurs potU" la sécurité et la médecine du travail 

a adopté le questionnaire - qu'un Groupe de travail avait préparé - qui doit 

permettl"e de r;lener une enqu@te cammunautaire au sujet du co\lt des accidents 

dans la sidérurgie. (3) 

(1) NCTE D' INFOBMATION, VIe Année, No 3 - P• 84, avant-dernier alinéa. 
(2) lieuvi0mc Re;pport général, no. 511. 
(3) Ibid., no 5o9, second alinéa. 
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1' ORGANE PERMANENT . 

POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

SESSION DU 23 JUIN 1961 

1.- Le 3o mai, le Comité restreint a p1~paré cetta session. 

Il a notamment examiné le deu.xièr11e rapport d~ 1' Organe permanent - qui· 

couvre la lJériode comprise entre avril 1959 et avril 1961 et entendu tm.e com

munica;l:iion sur l'accident (coup d'eau) qui s'est :produit le 11 février 1961 

dans le bassin de Liège, à GWn1 E!\J;1 a~s~ ittre-a.u.."'{-Femmes. 

2.- En l'absence de M. F:r.r:mT qni lui a succédé comme Président de l'Or ... 

gane pernmnent, DAm~, ancien rae~re de la Haute Autorité,a assuré la pré~ 

sidence de la session. 

L•orc;anc :permanent a adopté à l'l.lllanimité son deuxième rapport. Au dé

but du mois d'octobre, ce document sera. remis à la. Haute Autorité - qui le 

trans·mettra. elle-m~me aux gouvernements réunis dans le cadre du Conseil de 

ministres et à l'Assemblée parlementaire européenne, à l'intention de sa Com

mission èe la protection sanitaire. 

L'Organe pe~uanent a ensuite discuté un rapport sur l'accident du 

sièGe Bure-aux-Femmes. La discussion de ce rapport sera poursuivie quand les 

résultats définitifs de l 1 enqu~te seront disponibles. 

Enfin, l'Organe permanent s'est prononcé sur un rapport du Président 

du jury du concot1l'S pour 1 1 amélioration lte différents appareils de sécurité 

dans les mines de houille. (+) 

Le Président du jury a rendu eompte de l'état actuel des travaux et 

attiré l'attention de 1 10rgane perma,nent sur le fait qu'aucun des prototypes 

présentés dans la ce.té::;orie des "appareils avertisseurs de la teneur limite 

( +) N':ŒE D' INFORivi!\.TION, IVe Année, No 8 ... p. 56. 

481o/61 f 



1 \ 

> .' 

1' 

/ 

• J•l.o-' . 1 •. 

... 74 ... 

d'oxygène" ne satisfait ~ux conditions fixées dans le règlement du concours. 

Les -c1emh.res de 1' Organe permnnent. ont es-timé 1 comme le jury, qu'il con

venait de de:.1ander à la Haute Autor,ité de prolonger le concours poti.r cette 

catégorie d'appareils. 

Les nouvelles conditions élaborées par le jury ont été co~uniquées 

· aux membres de 1 '·Organe permanent. 

Après une dernière :JJise au. point à laquelle proc6c1era le j'ury, elles 

seront soumises à la Haut~ Atrt,orit~. 

La protection des réseaux électriques du fond contre les risques d'incendie 
---~-~~-~~~--~-~~-~--~~-~~~~~-~~-~-~~~~----~~--~-~~--~~-~-----~---~~~--~-~· 
et 'd 1 inflawJnation de erisou 
------·-~-------------- ........ _.,... .. ~~-----
3'•- Le 25 ma.i, le groupe de. trava~l a approuvé .le texte de trois recom

:rna.ndat ions portant, respect i verne nt,- sur la. prote ct ion des ré seaux électriques 

du fond· à l 1 ~0ard des risque~ d'incendie, d 1 ~nflammatiori de grisou et d'ex

plosion dans les m~nes ou quartiers à ~éga6ements instantané$ de grisou. 

Les qualités de c.rtains matériatP~ StWCQptibles d 1 ~tre utilisés pour la cons-
-~---~~-~~~-~-~~~~~-~·~~--~~~~"-~~-~-~~~~~~-~-------------~~-----~~----~~----
truction des barrages et les modèles de barrages 
--~-~~~~~-~~~---~"~~~~~-~---~~~~~~~-~·-----~-~~~ 

' 4.- Le 3o juin, les groupe .. '3 de travail "Incendies et feux de mine" et · 

"Coordination des organisations de sauvetage" ont assisté dans la mine expé-· 

·· rin1entale de Dortmund-Derne à un essai de résista.uce d1un barrage en :plitre 

contre une explosion. 

·l. 

Cet essai fait partie d'une série d'essais pratiques pour l 1 exécution 

desquels la Haute Autorité a accordé une aide fin~ncière, conformément à 1~ 

suggestion que l'Organe pe~nent avait formulée quand il adopta une recom

mandation sur l'érection de barrages. (+) 

Plusieurs essais pratiques avaient en effet été jugés nécessaires 

( +) Neuvibme Rapport général, no, 519. 
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avant que les groupes de travail comp~tents puissent aborder l'étude· d'un 

éertain noil1bre de questions ·relatives aux matériaUx à employer 1 à leur ré

sistance et aux méthodes de construction. 

Huiles et lubrifiants 
--~~--~-~---~~--~~-~-

5·- La coliTmission d 1_experts "Lubrifiants incombustibles" s'est réunie le · 

21 juin et le 17 juillet. 

Des représentants des infius·tries :prpductri.ces de lubrifiants ont par

. ticipé à' la réunion du 21 juin. (1) 

. SAUVETAGE 

6.- Le 28 juillet, le groupe de tra:~rail "Coordination des organisations 

de sauvetage" a poursuivi l'exécution du ~nandat que l'Organe .. permanent lui 

avait confié au cours de sa session de décembre 196o. (2) 

Il a adopté un. projet de résolution concernant 1 1assuranee-àecidents , 

des sauveteurs qui interviennent hors des frontières de leur pays. 

Il s'est .. également occupé des deti.,X questions sui vantes 

~ établissement d'un plan supranational d'entraide; 

amélioration des ~ppareils respiratoires destinés aux sauveteurg' 

Le groupe de travail a ensuite renoncé à présenter une recommandation 

· au sujet des fornniités douanières et aes droits de douane pour les sauve- . 

teurs et leUr matériel. L*a.llége.:!lent des for·malités douanières ne trouverait 

en effet une application pratique que dans un nombr_e extr~n1ement réduit de 
1 C!ltS • 

' 

Etudiant l'emploi d'un système d 1étanchéification en latex your con

tt?nir et étouffer les infl_ammations spontanées tlans les travaux .souterrains, · 

le groupe de travail a estimé qu'il n~ pourrait .émettre un avis que quand U 

aurait été en mest~e d'effectuer des essais comparatifs. · 

La prochaine réunion- sera consacrée à l'élaboration du schéma selon 

( 1) NOTE D'INFORMATION, VIe Année, No 3 - p. e6,!7 no 4. 
(2) Neuvi0.Lne Rapport général, no 525. · 
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lequel chaque centrale de sauvetage . le rapport annuel qu'elle 

enverra au Groupe de travail pour e:~loitation en commun. 
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